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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C:ode du' Ir....11 

N° 947-52jCab.· Par arrêté du Commissaire de ~a 
République au TogO en date du : 

24 décembre 1952 - Est promulguée dlns le 
territoire du 1Qgo la loi no 52-1322 du 15 décem· 
bre 1952 instituant un code du travail dans les terri, 
toires et territoires associés relevant du ministf!re de 
la France d'outre-mer. 

U'01 N0 52-1322 dJl 15 't/écembre1952 ~nstita011t lit! 
coaa f:/lI: travail dam les territdfres et territoires 
assoCiés relevant du milzistère de la France d'outre
mer," 
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TITRE PREMIER ! 
'Dispositions générales, "[ 

ARTICLE PREMIER. - La présente 1oi est applicable Î 
dans '/!Ous les territoIres et territoires associés relevant '~ 
du ministère de fa F'r~nCC d'outre-mer.:1,

Est cousidérée oomme travailleur au sens de la.~ 
présente loi, quels que soient son sexe et sa nationa~' ~ 
lité; toute personne qui s'est If!nga;~ée à mettre son 
activité professklnnelIe, moyennant rént'Inération, sous ~ 
la direction· èt l'autorité d'une autte personne, physi-j 
que ou morale, publique ou privée. Pour la déter- .. ~ 
minatlon de la qualité de travailleur, il ne sera t~1I!!1 
compte ni du statut juridique de l'employeur, /lÏ de , 
celui oe l~employé. ; 

Les personnes nommées dans un emploi permanent, 
d'un cadre d'une administration pllblique ne sont 
pas soumises aux dispositions de la présente loi. 

Les travailleurs continuent à bénéficier 'des avanta- :J 
ges qui leur ont été oonsenti:l, lorsque ceux-ci sont i 

supérieurs il ceux que_ leur reconnaît la ~résent~ loi.· ~ 
ART. 2. - !.Je travail forcé ou obhgarolfe 'est mter- ,'! 

dit oe façon absolue, " 
I:,e terme, « travail forcé {lU oblfgatoire)) désigne i 

tout travail ou service exigé <l'un "indiVidu sous ,la ' 
meuace d'une peine quelconque ,et pour lequel ledit " j
indh'idu ne s'est "pas offert de plein gré. 1 

J
TITRE Il 1 

CHAPITRE PREMIER ~1 
Dt L'OBJET DES SyNDIcATS PROFESSIoNNELS 

ET DE LEUR CONSTITUTION '" 
ART. 3. - Les syndicats professionnels ont exclu· 

sivement pour objet l'étude et la défense des intérêts 
économiques, industriels, oommerc;1aux et agricoles. 

/ 
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ART. 4. - Les personnes iexen<;ant la même pro
fessio\l' def' métiers -similaires .ou des. professkin/l 

· connexes QOncouraut à l'établiss<~ment :de· produits 
déterminés, OU la même ppofeSSÎon libéràle, peuvent 

· constituer ·Ubrement ·'un syndicat pr:ofessionnel. Toul 
travailleur OU emp10yeur 'peut adhérer libre;nent à.lUn 
syl1,dicat de ~on choix dans le cad re de sa pr:ofession •. 

· ART. 5. - Les fondateurs de tout syndicat profes· 
· sionnel doÏl'ent déposer les statuts et les illomS de 

ceux qui, à mi.. titre :quelconque, sontcharg;'s de son 
administration ou de sa âirectÎQn. 

Ce dépôt a lieu à la mairie iOU au siège de la cil'· 
conscription admillistr:rtive où le s vndicat est établi, 

· et copie .des statuts est adressée à, l'Inspecteur db 
travail et des lois socialés et au l'rocureur de la Répu
blique du ressort.· . . 

Les modifications apportées aUX statuts ·et les chan· 
gements survenUS dans la composition dé la direction 
ou de l'administration du syndicat doivent être portés, 
dans leS mêmes conditIons, à la oonnaÎssallce des' 
mêmes autorités. . . . 

1 ART. 6. -- Les membres chargés de l'administration 
OU de la direction d'un ~yndicat doivent être citoyens 
de l'Union française, jouir de leurs droits civils,. ne 
pas avoir enocum de condamnation :li 'une peine 
corre",tionnelle, à l'exct:ption to1,ltefolS _ 

:10 Des condamnations pour délits d'imprudeIi(le 
hors le cas de délit (le fuite Concomitant; .' . 

· 2· Des condamnations prooonoées pour ~nfractions, 
'autres que les infractions;' ~aHfiées délits, à la loi 
'du 24 juillet 1867 sur les !SOCIétés ma~ dont cependant 
la répressk,n n'est pas Sllbordonnée :à la preuve de 
la mauvaise fOI de leurs ·auteurs et qui ne sont passi. 
bles que d'une anrende. 

1 
~ ART, 7. - les femme.s .mariées exer~nt une 

protessUiln IOU un . métier peuvent,. SlU1S 1autorisa. 
tion de l~ur mari, adhérer 'aux syn(1jcats professionnels 
et participer à leUr administration pu à leur direction 
d~s les conditions fixées à l'article précédent. . 

ART. 8. - Les mineurs ;âgés (/e plus dl"! seize ans 
peuvent adhérer aux syndicats, sauf oppOSition dé 
leur père, mère où tuteur.. 

. AIlT. 9.· - peuvent continuer" faire partie d'un 
s)lldicat professionnel les personnes qui ·lOnt quitté 
l'exerCice de leur fonction ou de leur profession, 
sous réserve' d'avoir exercé cel1e.ci au moms un an, 

AIlT. 10. -- Tout membre ki'un syndicaf pmfessionnel 
peut !S'en l:"e.tÎrer à tout mstant nonobstant toute clause 
contraire sans préjudice du droit, pour le syndicat, de 
réclamer la cotisation afférente aux six m·ois qui 
suivent le retrait d'adhésion. 

AIlT. 11. -- En cas de 'dissolution volontaire, statu· 
taire ou prononcée par la justice, les biens du syndicat 
sont déVlOlus conformément aux statuts .ou, à défaut 
de dispositi<\ns statutaires, suivant les règles. détermi· 
nées par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne 
peuvent être répartis .entre les membres adhérents. 

CHAPITRE Il 

DE LAI CAPACITt CIViLE DES SYN!)JCATS PRbFES~IONo!ElS 

ART. 12. - Les syndicats' profesSionmils jouissen1 
de la personnalité civile. Ils ont le droit d'ester en 
justice et d'acquérir sans autorisation, .à titre gratuil 
OU à titre .onéreux, des bien~, menbles 'Ct immeubles. 

ART. ,13. ~ Ils pell\.ent, devant tout"'; les juridiG
tions, exercer tous les droits réservés à la partie 
civile, relativement aux faits portant Un préjudice 
direct oU indirect à l'intérêt oollectif de la profession 
qu'ils représentent. 

ART· 14. - Ils peuvent affecter lUlle partie de 
leurs ressonrces ·à la création de logements de tra. 
vailleurs, à l'acquisition de terrains de culture ou de 
terrains d'éducation physique, à l'u$age de leurs mem· 
bres. . 

ART, 15. - Ils peU'\~nt créer, administrer .ou sub
v~ntionner . nes œuyr~s professionnelles telles q\le: 
institutions de prévoyance, caisses de solidarité, labo
ratoires, champs d'expérience, œuvres d'éducation sci. 
entifique, agricole ou sociale, cours et pUblic:rtions 
intéressant la profession. 

Les immeubles 'et objets mobiliers nécessaires là 
leurs réunions, à leurs bibliothèques :et à leurs CQurs. 
d',instruction professionnels sont insaisissables. . 

ART. 16. - Ils peuvent subventionner des sodé-' 
tés coopé(ath'es de production ou de oonsommation .. 

ART. 17. - Ils peuvent !passer des contrats ou 
conventions avec tous autres syndicats, !SOCiétés, entre. 
prises :ou peroonnes. Les conv,entions collectives du 

. travail sont passées dans les conditions déterminées 
par le c hapitrè IV du titre III. 

.ART, 18. - S'ils· y sont autonsés· par leurs statuts, 
et à condition de ne pas distribuer de bénéfices, 
même Solle. forme de ristournes, :à leurs membres, 
les syndicats peuvent: . 

l' Acheter pour le louer, prêter ou répatir entre 
leurs o:nembres, tout ce qui iest nécessaire à l'exer· 
cice de leLlI' proressLon, notamment matières pre. 
mières .outils, instruments, ml!chines, engrais, semen
ces, l animaux et matières alimentaires .pour p antes, 

le bétail; l . 

. 2> Prêter leur entremise gratuite pour la vente des 

produits provénant exclusivement du travail persan-. 
nel ou de~. exploita.tions des syndiqués; faciliter 
cette 'Vente par expositions, annonces, publications, 
groupement> de commandes et d'expéditions, sans 
pouvoir l'opérer sous leut nom, et sous leur responsa
bilité. \' 

AIlT- 19. - Ils peuvent !être consultés sur tous 
les différends et toutes les CJiUestions se rattachaillt 
à leur spécialité. 

Dans les affaires co.!ltentieuses, les avis dit syndicat 
sont tenus à la disposition des parties qui peuvent eu 
prendre .oomniunication "t copie. : ' 
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CHAPITRE m 
DES, MARQUES SVNDICAI.,ES ' 

ART; 20, ~ Les syndicats ,peuvent déposer, dans 
les condit1(ms déterminée$ par arrêté du chef dè 
groupe de territoires, de territoire non groupé 'Ou sous 
tutelle; leuTS 'marques ou lal:Jels. lis peuvent, dès 
iQrs, ,en rev.endiquer la ppopriété exclusive dàns les 
cQndittons dudit arrêté. Ces marques ou labels peu. 
vent ,être apposés sur. tout produit OU 'Objet de oom· 
merce pour en certifier l'origine et les cQnditi'Ons de 
fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous les indi. 
vidus ou entreprises mettant en vente ces produits. 

Est nulle d: de nul (effet t3ute clause de contrat col. 
lectif, accora ou entente a'tlX termes d,e laquelle l'usa· 
ge de la marque syndicale par un empl'Oyeur sera 
subrordonné à l'obligation pour redit empk>yeur de ne 
cQnserver, IOU de ne prendre à son service que les 
adhérents Iju syndicat pr'Opriétaire de la marque. 

CHAPITRE IV 
DES' CAlSSj;;f, SPÉCIALES DE SECOU~S MUTUELS ET DE 

~ETAAlTES 

ART. 21. - Les syndicats peuvent, en se conf'Or
mant aux d'ispositIQns des lois en vigueur, constituer 
entre leurs ,membres des caisses spéciales de secours 
mutuels et de retraites. 

ART. 22. - L~s fQnds (je ces caisses spéciales sont 
insaisissables dans les limites déterminées par la loi'. 

ARr. '23. - Toute personne qui, se retire d'un 
syndicat conserve le droit d'être membre de sociétés 
de secours mutueis <et de retraites pour' la vieillesse 
à l'adif desquelles' <,Ile a contribué par des cotisa· 
tions ou vf'rsements de fonds. 

CI-IAPITRE V 
. DES tiNIONs DE SyNDICATS 

ART. 24. Les syndicats professionn<,ls réguHère· 
ment constitués d'après les prescriptions de la pré
sente lOI peuv,ent librement se concerter pour l'étude 
~t la défen2,e de \oeurs dntérêts économiques, indUstriels, 
commerciaux et agriooles., 

Ils peuvent se constituer en union sous quelque 
forme que ce scit. 

ART. 25.. ,- Les dispGsitions des articles 3, 5, 6, 7, 
8 scnt apphcables aux unions de syndIcats qui dQivent, 
d'autre part, faire connaître, dans les conditions 
prévues .à l'article 5, le nom ~t le sièg.e social des 
syndicats 'lui les composent. Leurs statuts doivent 
détermmer les règles selon lesquelles les syndIcats 
adhérents' à l'union sont représentés dans le conseil 
d'administratJiJn iCt dans les agSremblêeg générales. 

ARr. 26, Ces unkms jouissent de tous les droits 
conférés aUl{ syndicats professionnels par les cna· 
pitres Il, III et IV 'du présent titre. 

ART. 27. - Des locaux pourront être mis li la 
disposition des '1ll1ions de' syndicats pOUl' l'exercice 
de leur acti'lité sur leur demande, après avis de la 
rornmission C'OI~sultative du travail et délibération 
de l'assembUe r,eprésentative. ' 

CHAPITRE' VI ' 
i.,.DES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELlES 

ART. 28. - Les aSsOeiations professionnelles da 
caractère contumier r·econnues par arrêté du chef de 
territoire sont assimilées auX' syndicats professionnels 
en ce qui' regarde l'application des articles 13, 16, 'j
17, 20 et 2!. Elles peuvent: ' • 

10 Achett"r pour le louer, prêter ou ré~artir entre -'~ 
leurs memhres t'Out ce qui est nécessair.e li l',exerclce ,j 
dC leur professioll, nQtamment en matières premi.ères, ~ 
outils, instruments, mac'hines, engrais, semences, Rlan- ',~ 
tes, 'animaux et matières alimentaires pour le bétail;1 , 

2> Prêter leur entremise gratuite pour la vente des ~,' 
produits pr.ovenant eXclusIVement du travail pers!}nnel l 
OU des ~xploltations des membres de l'associafum;' ~ 
faciliter cette' "\lente par exposition, annonces, publi. ~ 
cations, gt'ol1pements de 'ool11inandes et d'expédil.iQlls, ,~ 
sans pOUVQit gopérer sous leUr nom, èt 'sous leur ; 
responsabilité." l" 

TITRE III 
Da, C(}I/t,~ ,de travail. 

CHAPITRE PREMIER 
Du CONTRAT PE' TAAVAIL INDtVIl)lIEL 

SECTION 1. - DÏ$posiltons 'a'ensemble, 

Ain. 29. - Les contrats de travail sont· passés 
librement. 

Cependant, le chef de terdtoire, à titre exceptionnel 
et pour des ralSCns d''Ordre économique ou social, et, _,; 

';notamment dillls l'intérêt de 1;1 santé ou de Fhygiène 

pubHque, a la faculté d'interdire oU de limiter certains 

embauchages dans des régions ~nnées, par arrêté pris 

aprè; aVI'~ de la oommlsslon' consultative du travail 

et de l'ass~mblée locale qui pourra déléguer ses 


, pouvoirs, à sa commissi:on permanente. ' 

ART. 30, - Quels que soient leliei:t de la con

clUSIon du contrat et la résidence d~ l'une ou l'autre 

partie, t'Out oontrat de travail, conclu pour être exé

cuté dans l'lm des territ'Oires 'visés à l'article premier 

est soumis aux dispositiQnS: de la présente loi. 


Sonexist~nce ~st oonstatée, sous réserve des stipu
lations de l'article 32, dans ~es furmes qU'il convient , 

,aux parties contractsntes d'adopter. La preuve peut , , 
être rapportée par tous moyel]s. 

Le èontrat récrit est ~exempt de tQUS droits de tim. 
bre et -d'enregistl'l:ment. ' 

:SECTION Il. - De la concltf.siolt ou d'!'; l'tfxé(utiot1., 
'da, cc/ttrat. 

ART. 3,1, -, Le tra,vailleur ne peut ,engag.er ses 

services qu'à temp~ 'OU pour un 'Ouvrage 'déterminé. 


Pour les travaill;eurs originair<,s du tertitQire, lors
que le conira \ est conclu pour une durée déterminée, 
celle-CI ne peut excéder deux 'anS. Cette durée ne 
pourra, s,"uf dérogation acoordée par le InInistre de 
la France d '<luire-mer, 'excéder trois ans pour Ica 
travailleurs n(ln originaires du territ3ire. \ 
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ART. '32. -" Tout Q011trat de travail stipulant une 
durée. déteroùnée supérieure à trois mois OU nécessi. 
tant l'installation des travailleurs hors de leur rési
dence habituelle doit ,être, après visite médicale de 
ceux-ci, constaté par écrit devant 'l'office de, main
d'œuvre du lieu d'embauchage ou, à défaut, lievanl 
l'inspecteur du travail et des ~olS oociales ou oon 
suppléant légal. 

L'autorité compétente vise le contrat après notam
meht : 

10' Avoir );ecueill1, s'il y a lieu, l'avis de l'inspec
, hon dU travail :et des lOiS sociales du lieu de l'emplOI 
sur les conditions du travail oonsenties et s'êtr~ assu; 
rée de l'acrord de l'office de main-d'œuvre du lie\:! 
de J'emploi; 

2' Avoir constaté l'identité du ,travailleur, son li
bre consentement et la oonformité du rontrat de travail 
aux dispositions appljcables en matière de travail; 

30 Avoir Yérifié que le travailleur est libre de toui 
engagement antérieur: 

. 40 AViOir donné aux parties lecture, et, évenluei. 
'Iement traductIon du contrat. 

la demande de visa incombe à l'employeur. 
Si le vIsa prévu au présent article est refusé, le 

contrat est nul de plein droit. ' 
Si .J'omission du visàest due aU fait de l',employeur, 

le travailleur aura droit de faire oonstater la nullité du 
contrat et pourrà, !S'il y a lieu, réclamer des do:m:ma~s. 
intérêts, ' 

Le rapatriement est, dans ces {jeux cas, 'Supporté par 
l'employeur. 

Si l'autorité oompétente 'pour accorder le visa 'n'a 
pas fait connaître sa déciSIon dans les quinze jours 
qui suivent la demande de:visa, ce visa sera réputé 
avoir été acoordé., 

Le rôle Mvolu par Ie présent article aux offices 
locaux de main-d'œuvre sera rempli, en ce qui ron
cerne les travailleurs embauchés dans la France métro
politaIne, pax l'office de main-d'œuvre prévu à l'arti
cle 174. 

ART. 33. - Quand il y 'a engagement à l'essai, 
il doit être expressément stipulé au contrat. Il n~ 
peut être conClu pour une durée supérieure au d,é.lai 
nécessalr~ pour mettre à l'épreuve le personnel enga

, gé, compte tenu de la ~ect1nique 'et des usages de la 
profession, 

Dans tous l~s caS, l'engagement à l'essai ne peut 
porter, renouyellement 'compris, que sur Une période 
maxIma ue SIX mois. Pour les travailleurs visés à 
l'article 94, paragraphe premier, la, durée· maliÎma 
de tette période est portée, à un an. , 

Les délais de recrutement et de TOute ne sont pas 
compris dans la durée maxima de l'essai. 

Le rapatriement est daus tous 'les cas supporté par 
l'.employeur. 

'AIU. 34. - Les formes ,et madaHtés' d1établtsse. 
ment du contrat de travail et' de l',engagement il 
l'essai sont ~ixées par arrêtés p:u chef de group~ de 

territoires, de territoire non groupé, ou. sous tutelle 

pris après anis de la ~ommission consultative du tra. 

vail et de l'~ssemblée r,eprésentative. 


Ces arrêtés sont SOumIS à l'approJ:yationdu minis
tre de la France d\>utre-mer. 

ART. 35. -- Le règlement intérieur 'est établi par 
le chef d'~ntreprise sous réserve de, la communica. 
tion dont il <!St fait mention au troisième alinéa du 
présent article. Son contenu 'est lioùté exclusivemeni 
aux règles relatives à l'organisation teohnique du 
travail à la discipline d aux prescriptions concer
nant l'hygièM et la !Sécurité, iI1écessaires à la bonne 
marche de .J',entreprise. 

,Toules les autre,s c1aUsés qui viendr.ailent à y 'figtu:>er, . 
notamment c<' Iles relatives à la rémunération, seron! 
considérées oomme ffil11e's de plein droit, sous réser· 
ve des dispositions du dernier ralinéa de l'article 100 
ci-après. • 

'Avant de le mettre en Iri{<ueur, I~ chef d'entre

prise doit c(\mmunlquer le règlement intérieur aux 

d~légués dIJ personnel, s'il en existe, et à l'inspecteur 

du travail et des lois iSIociales qui peut exiger le retrait 

OU la modification des dispositions 'contraires aux lois 

et règlements en vigueur, 


Les modalités de communication, de dépôt et 'd'af· 
fichage du règlement intérieur, ainsi que le Illombre 
de travailleurs de l'entreprise ,au-dessus duquel l'exis
tence de ce règlement est obligatoire, sont fixés par 
arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri., 
toire n,>n groupé ou sOus ~utelle, pris après avis de 
la commission, consultative du travail ret soumis Îi 
l'approbation du ministre de la France d'outre.mer. 

AIn. 36. - - l! est !interdit à l'employeur d~infligeI 
- des .amendes. 

ART. 37. - Le travaiUeur doit toute son activité 
protesstonneue à l'entrepris,e, sau~ dérogation stipu
lée. aU ,contrat. 

Toutefois, il lui est loisible, sauf convention ron· 
trair~, d'eX<:Tcer, .en dehors de son temps de travail 
toute activité à caractèr~ professionJ;lel non suscep
tible de, concurrenèer l',entreprise ou de nuire à la 
bonne :exéctttcion des services convenus., 

Est nulle de plein droit toute clause d'un oontrat 
portant mterdlctlon pour le travailleur d'exercer une 
activité quelconque à l'expiration du contrat. En cas 1 

de rupture du contrat, cette clause est valable si la ' 
rupture est le fait dLi travailleur ou résulte d'une 
faute lourde de celui-ci. Toutefois, en ce cas, l'inter. 
diction ne peut porter, que sur une activité de nature 
à concurrencer l'empLoyeur, elle ne peut dépasser 
deux ans ,et ne peut s'appliquer que dans un rayon 
de deux cenh kilomètres autour du Heu dn travail. 

, SECTION III. De la résjliation du contrat. 

ART. 38. -, Le contrat de travail à durée indé. 
terminée peut toujours cesser par la volonté de l'une 
des parties. Cette résiliation est subordonnée à ur 
préavis donné par la partie .qui prend l'initiative de la 
rupture. En l'absence de' conventions collectives, un 
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;arrêté du chet de 'territoire, pns après avis de la 
.commjssion· consultative du travail, 'détermine les con
ditions, et la' durée du préavis, compte tenu, notllffi
ment, de la durée du 'Contrat et des catégories pro
fessionnelles, " 

Sur demande du travailleur congédié, le Iicencie
:ment doit être confirmé par 'écrit, darts les huit jours. 

A~T. 39, - Pendant la 'durée du délai de préavis, 
l'employeur d le trllvailleur sont, tenus au respect de 
'toutes les obl\gatiœs rédproques qui leur incombent. 

En vue ct<; la recherche d'uri autre emploi, le> ti'a
vaillenr bénéfiCIera, pendant la durée du préavis, d'un 
jour de libert~ par semaine, pris, a son choix" glo
balement ou hreure ,par heur,e, payé à plein salaire. 

La partie ,à gégard de, laquelle ces obligations ne 
seraient pas respectées ne pourra se voir imposer 
;aucun délai (le préavis, san" .préjudice des 'dommages.. 
intérêts qU'elle jugerait bon. de demander. 

ART. 40, -- Toute rupture de contrat à durée indé
termin6e, SaM préavis oa sans .que. ,le délai de préavis 
.ait été intégralement observé, emporte obliglation, 
pour la paJii(~ responsahle, de verser à l'autre partie. 
une indel1l!lllté' dont le :montant oorrèspond à la rému
nératIOn et aux avantages de toute nature dont aurait 
bénéficié le travail1eur durant le délai de préavis qui 
n'aura pas été efl'ectivement respecté. 

Cependant, la rupture de, contrat 'peut 
sans préavis en cas de .faute lourde, sous 
l'appréciatiOll de la juridiction compétente, 
concerne la 'gravité de la [aute, . 

intervenir 
réserve de 
en ce qui 

AR r. 41. ' Le contrat de travail Il durée déter
minée ne petit cesser avant .terme par la volonté d'une 
seu.e des parties ql1e dans ies cas prévus au contrat 
ou dans celui de faute 'lourde laissée à l'appréciation 
de la juridictiQn oompétente. 

La rupture injw;;(ifiée du contrat par 'l'une des parties 
ouvre droit àux dommages-intérêts pour l'autre .partie. 

Ain, 42. -, Toute rupture rabusive du contrat pe,ul 
donner beu à des dommages-intérêts. La juridiction 
compétente coMtatc l'abUS ,par une enquête sur les 
causes' ,et les circonstances de la rupture du contrat. 

Les l.ioencicme'nts ,effectués sans motifs légitimes, 
de même que: les licenciements motivés par les opi
nions du travaillenr, son activité syndicale, son ap
partenance 'et sa non-appartenance à un syndicat dé
terminé,en particulier, sont abusifs. 

Le jugement devra méntionner expressément 'le motif 
allégué par Ja partie qui aura rompu le contrat. 

Le montan t des dommages-intérêts est fixé oompte 
teuu, :en ~én~ral, de tous les ;éléments qui peuvent 
justifier ·l',existence .et déterminer l'étendue du préju
dice causé 'ct nQtamment : ' 

a) Lorsque -la responsabilité incombe au travailleur, 
du préjudice subi par l"employeur -en raisbn de l'inexé
cution du contrat; 

11) Lorsque la responsabilité inoombe à l'emp10yeur, 
des usages) dr, la nnture des services ,engagés, de 
l'anciennete des services, de l'âge 'du travailleur,' ~t 
des dr()lts acq,tll,s à quelque ti,tre que ce soit. 
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·ces dommages-intérêts ne se oonfondent ni avec 
. l'indemnité JlOur inobservation de préavis, ni avec 

l'indemnité e licenciement éventuellement prévue par 
le contrat .ou ln oonvention collective. 

,'\RT. 43, - Lorsqu'un travailleur ayant rompu 
àbusivement un· contrat de travail 'engage là nouv,eau .~ 
ses services. le nou\'el employeur lest ,solidairement l' 

responsable (\u dommage Causé à l'employeur' précé- : 
dent darts les trois cas !Suivants: 

Id Quand il est démontré qu'il est intervenu dans 
le débauchage; ,c 

2~ Quand il a embauché un travailleur qu'il savait .1 
déjà lié par 1.1n contrat de travail; ~ 

:J'> Quand il a, continué à 'Occuper un travailleur· , 
après avoir appris que ce travàilleur était encore lié ~ 
à un· autre il!mp1oyeur par un contrat de travail. Dans ' 
~ troisième cas, la responsabilité du nouvel employeur ,,~ 
cesse d',exister SI, au, moment où ïl a été averti, le ,~ 
contrat de travail abusivement rompu par le travailleur l" 

était venu':à expiration, soit, s'h s'agit de contrats .'!.•'.','
à durée dfierminée,par l'arrivée du terme, soit 

s'il 's'agit ne contrats à durée ~ndéterrninée, 'par 

l'expiratIon dll préavis ou si un délai de quin,ze 

jours s'était écoulé depUIS la rupture dudit oontrat. 


.~ 
ART, 44. - Le piivilège établi par l'article 2101 J 

(§ 4) au rode civil lS'étend 'aux indemnités prévues;! 
Pour' inobservation du préavis et aux domm'''''s- 1 
intérêts prévus aux artlcles 41 et 42.. -..- "~ 

ART. 45: . - En cas :(je résiliation av!!nt terme d'un ~ 
contrat soumis aux dispositions de l'article ~, l'em
ployeur est tenu d'en aviser, dans les quinze jours, 
l'autorité df'l'ani laquelle le contrat a été conclu. 

ARr. 40, . - S'Îl survient une modification .dans la 'c.' 
situation jllridique de l'einployeur, notamment par 1 
succession, vente, fusion, transformatIon de fonds, ;1 
mise ·en SOCiété, tous les contrats de travail en' cours 'l 
au jour de la modification subsistent entre le nouvel ] 
entrepreneur ICt le persoIinel de l'entreprise. Leur ", 
résilIation ne peut mtervenir que dans les formes 
et aux C<:ln<litions prévues par [a présente section. 

La cessation de J1,entreprise, sauf le cas de force 
majeure, ne dispense pas l'employeur de respecter les ~ 
règles étahlies à 'Iadite section. La faillite et la j
'liquidation judiciaire ne sont pas considérées comme , ...•. ,
des cas de torce majeure.' . 


Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droil 

éventuel de demander d'CS dommages-intéréts ·en vertu 
des dispositions ci-dessus, 

ART. 47. _. Le coutrat est suspendu :' 
a) En cas de fermeture de l"établissement par 

suite du départ de 1'.omployeur Sous les drapea1.\x ou 
pour une période obligatoire d'instruction militaire; 

b) Pendant ,la durée du service mllitaire du tra
vailleur et pendant les périodes obligatoires d'ins
truction mili~aire auxquelles il est astrejnt;· . 

c) Pendant la durée de l'absence du travailleur, en 
cas de maladie dflment constatée 'par Un médecin. 
agréé, dur6e limitée à six mois; ce délai est prorogé 
jusqu'au remJllacemeut du travailleur. 

.. _--".... _--_.-_.-- ._- ---,-" ,,,- . -"'..' --_........ _ 
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A~T. 48. .-;- Dans 'c.l1~cull -d.e ·ces cas,' l'employecur 
est tenu de verser -au travailleur, dans· la limite 
I\orml!~e .de préa:,is, ·une .ind~mnité ;égaie au montant 
de sa' rémunération pendant la üurée de l'abseneC. 
.. Des . al'rêtés du chet de, groupe de' territoires, 
de territoire. non groupé ou sous tutelle, déterminent 
le quantum de participatioli du territoire au payement 
de ces. indemnités. 

AIn. 49. .- Les droits des travailleurs mobilisés 
sont garantis, Cn tout .état de cause, par la légJslati'On 
en vi'gueur. 

ART. 50. - - Les dispositions Ides articles 38 li 48 ne 
.s'appliquent 'pas, sauf convention contraire, 'aux con· 
irais d'engagement à l'essai gui peUvent être' rés,iliés 
Slins préavJs ~t sans que ·l'urie ou l'autre des. parties 
puisse prétendre à indemnité. ' 

ART. 51•._- A l'expiration de son contrat, toijt 
traVailleur peut exi'ger de ·son 'employeur, sous peine 
de . dommages-intérêts, !ln certificat indiquant exclu· 
slvement la date de son !el1trée, c<!\le de sa, sortie, la 
nature .et les' dates des .emplois successivement occu· 
pés. . 

•Ce certlfiœ.t est exempt de .tous droits de timbre 
el' d'enregistrèmént, même' s'il contient la formule 
'« libre de fOUt engagement'" oq, iotlte autre formule 
ne c.onstituant ni .obligation ni quittance. '. 

CHAPITRE Il' 
Dr: L'APPRENTISSAGE 

SI!CTrlON 1 - De <la vzatur.e et de la forme 
-du, contrat d'appr,m#sstige. 

ART. 52. -- Le. contrai d'apprentissa!g-e ",st celui' 
par lequel un chef d'établissement industriel, corn· 
merclallOU agricole, !Un 'artisan .on un fuQOlII)ier s'.oblige 
à d.onner .ou li faire donner une formation p~ofes. 
sionnelle méthodique et complète à une autre per
sonne,et par lequel cellecci s'.oblige en retour, à Sie 
oonf,ormer aux instructi.ons qu'elIe· recevra et à exé
cuter les' ou\t'ages qui lui seront oonfiésen vue d~ 
Elon apprentisr.age.· . ' 

. Le contrat d.oit être constaté par écrit, :a peine de 
nullité. 1\ 'est .-édigê ,en lang'U:e française et si possible 
dans' la langue. de l'apprenti. 

Le contrat est ~xempt de tous droits de timbre et 
d'enregistremp.nt. 

. 'ART. 53. - Le c.ontrat d'apprentissage est établj 
en tenant oompte des usages et cOutumes de la 
professi.on. . 

Il contient en particulier: 
1d Les hOlll, prénoms, âge, profession, domicile du 

maltre ou la ;raison sociale; . 
'}J> Les nom, prénoms, âge, domicile de l'apprenti; 
~ Les nom, ,prénoms, pr.ofession et d'Omicile de ses 

père et mère, <le ISpn !t:utcur pu de la personne autorisée 
par les parents .ou à leur défaut par le jUgIC de paix; 

4" La date et ta purée du contrat; 
~ .Les 'ronditions de rémunération, de nourriture et 

:de logement de l'apprenti; , ,. 

6Q L'indication 'des cours professiQnnels. que' le 

chef .d'établis~ement s~engage li faire suivre à l'ap

prenti" soit dans I~ét"hlissement, soit .au dehOrs. ., 


ART: 54. -- Les autres tlOndiii.ons de fond· et .de 

forme et les effets de .ce contrat, ainsi que les cas 

et les ronséquenc~s !le \Sa résiliation et les mesures 

de contrôle de SOn :exécution, sont réglés par a.rrêtê 

du chef de territoire, pds sur proposition de l'inspec

tion du travall et des .lois sociales après avis de.la 

commission consu1ta:tiv~ du travail. 


ART. 55.- Des arrêtés du chef de territoire, pris 

après avis de: la commiSSIOn consultative du travail; 

pourront détexminer les catégQries d"entreprises dans 

lesqlUelles <est irnposé un pourcentage d'apprentIS par 

rapport au nombre Iotai des travailleurs. • . 


SI!CTlON II. - Des totulitictlS- du coMrat. 

ART. 56. _. NUI ne pent recevoir des apprent& 

mineurs s'illl'est âgé de 21 ans au. moins. :' 


ART. 57. -- Aucun maître, s'il ne vit en faminé 

ou en communauté, ne peut I.oger .en son d.omicile 

personnel OU dans son a~lier, romme apprenties, 

des jelUles filles mineures. ,'. - 

ART. 58. .- Ne peuvent recevoir des apprentis 

les individus qui ont été tlOndamn~, soit pour crime, 

soit pour délit contre l<>s mœurs, so.it pour quelq!ll,le 

délit que .ee soit à ooe peine d'au moins. trois mois 

de prison sans sursis. 


SECTION 111. Des devoirs 'de{; inaitles et iJ,e$.. 
apprentj{;. 

ART. 59..- Le maÎlr-e doit prévenir sans retard 
les parents de J'apprenlt ot! leurs représentants en cas 
de maladie, d'absence ou de tout fait de nature à 
motiver leur intervoentiol!. 

]1 n\emploiera l'apprenti, dans la mesure de ses. 
forces, qU'aux travaux et services qui se rattachent 
à l'exercice de sa prQfession. , 

ART. 60..- Le maître doit traiter l'apprenti en bon 
père de famill:e,et lUI assurer les meilleures conditions 
de logement et de nourriture. . 

Si l'apprentl ne sait pas lire, écrire et compter, ou: 
's'il n'a pas encore .~erminé sa première éducation 
religiel~bse't~e l!Iaître.est tenu de!Ul acctl,!rderCle temps 
et la 1 er e 'necesslIIre 'pour son lnstruc .on. e temps 
sera dévolU à l'app~enti selon un accord réalis.é entre 
les parties mais ne pourra excéder une durée calcu, 
lée sur la' base de deux 'h.eures par jour de !ravail. 

ART. 61. Le maître doit enseigner à l'apprentt. 
progressivemrnt et oomplètement; l'art, le métier pu 
la profession ~péclale' qul fait l'objet du contrat. 

11 lui déhv.rera, il la !fin de l'apprentissage, un rongé 
d'acquit OU certift,cat constatant l'exécution du contrat. 

ART. 62• ...,. L'apprentI doit à &On maître, dans le 
cadre de l'llwrentissage, obéissance et respect. Il 
doIt l'aider par son travail dans la mesure de ses. apti- '. 
tudes .cede se, f-orces•. ' 

l 

l 
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- L'apprentI dont le temps d'appre.ntissag-e 'est terminé 
passe '\ln >examèn devant l'or.ganisme désigné, aprè.s 
avis de' la commission consultative du travail. Le 
c~rtificat d'aptitude professionnelle sera déJivré li: l'ap
prenti qui aura subi l'eJ'àmen ,avec succès., 
• Uappren~f'st tenu de remplacer 'li: la fin de l'ap

prentissage le temps qu'il :n'a pu <employer par suite 
de' maladie OH d'absence ,ayant duré plus de quinZf 
jours. 

ARr. 63. L'embauchage comme ouvriers OU em· 
ployés, de jel'nes gens liés par un contrat d'apprentis. 
sage élèves ou stagiaires dans des éco.es OU centres 
de formatl()n professionnelle, ,est pasSible d'une in~ 
œJp.nité au profit du chef d'étaMissCment abandonné. 

Tout nOUVf.au ,contrat d'apprentissage conclu sans 
Gue les obligations du précédent contrat aient été 
remplies complètement ou' sans qu'il ait été résolu 
légalement, elt nul de ptein droit. 

CHAPITRE III 
Du TACHERONNAT 

ART. 64••- _Le tâcheron est un sous.entrepreneur 
recru,tant lui.même la main-d'oeuvre nécessaire, ,qUI 
passe avec un entrepreueur Un 'contrat écrit ou verbal 
pour l'exécutiQn d'uri certain trâvail ou la fourniture 
de certainS services mo)'ennant un prix forfaitaire. 

ART. 65. - Quand les travaux sont exéClltés dans 
tes ateliers, magasms ;)U chantiers de l'entrepreneur, 
ce derni-er est, en cas d'insolvabilité du tâcher {)!l, subS· 
titué li celui.ci en ce qui concerne ses obli'gatLons 
à l'égard des travailleurs. 

Quand les ttàvaux SQntexédUtés dans un lieu autr.e 
<tue tes atelieIT~ magasins .oU chantiers de' J'entre
preneur, ,ce' rlerniel' est, en' cas d'jnsolvabilité klu 
tâcheron, responsable du payement des salaires dus , 
aux travailleur5. ' , '. 

Le' ,travaillf;!Ur lésé aura, dans ces cas, une action 
directe contre l'e~t~epreneur. 

" ARt. 66. • :.Le 'tâcheron -est tenù d'indiquer sa 
qualité de ,tâcheron" le nôm :et l'ad~esse de, l'entre
'preneur, par voie d'affIche apposée de façon ,pernia
nente, dans chacun des ateliers, m .. gasins ou chantiers 
utilisés.' ' 
, Des arrêté5 locaux pris apr,ès aVIs de la: cor;'\TIÎssion 
consultative du travail fixer.ont les modaIilés d'appli: 
~at,ion du prés~nt· arlide. ,', ' 

'ART. 67. -- L'entrepreneur d.oit tenir li j-our la 
liste des tâcherons aver, lesquels il. a passé contrat. 

CHAPITRE IV 

DE LA CO!>IVENTIO~EETT~~Al~CCORDS, COLLECTIFS 

SeéTION l, .,.' Da la '11.8 '8t 'de la' yali{Jifé de ta 
, COI1.PIl/tt/on. ' 

ART. 68..- La couveiltion oollective de travaÜ es! 
un acoord rf'ïatif aux 'éonditions de travail oonclu 
entr,e, d'Une pàrt, les l'eprésentants d'un ou plusieurs 
syndicats OU gTOUl1ements : professionnels de travJliI. 

-, . 
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leurs, et, d'autre part, Une .ou plûsieurs organisations 
syndical,es ',dJ,,'mpIOyeurs 'ou tout autre groupemeid 
d'employeurs ou un ou plusi>eurs employeurs pris mm
vlduellement. ' 

La convent.1on. peut mentionner dès dispositions 
pl.u$ favorabl:p.s aux travailleurs ,que celles' des lois ',e.t 
règlements en vigueur. Ellie ne peut déroger'aux dIs-' 
po;;itions d'ordre public définies par ces lois et règle.: 
ments. 

Les convemtions collectives déterminent leur champ 
d'applicatIon. Celui-ci peut être fédé~al, territorial, ré-
glanai ou loCl'lI. - , 

'ART. 69. - Les représentants des organisations ' 
syndicales ott, de _- tout autre 'groupement profession
nel visés à l'article precedent peuvent oontracter au 
nom de l'organisation qu'ilS t'eprésentent, en' vertu:: 

Soit des stipulations statutaires de' cette ôrganisa
tion; 

Soit d'une délibération spéciale de cette organisa. 
tion;' 

Soit de mandats spéciaux <et écrits qui leur' sont 
donnés indhii duellement par tous les adhérents de 
cette organisation. 
, A défaùt, pour être valaMe, la convention collective 

doit êtl'e ratifiée' par une délibération spéciale de ce 
grQupement. " ., ' 

Les ;groupements déterminent eux-m'êmes leur mode 
de !délibération. 

ART. 70. -. La convention collective est applicable 
pendant une durée déterminée OU pour une durée Indé
terminée. Qi,land la convi:e:tion est oonclue pour une 
durée déterminée; sa durée ne peut être supérieure 
à cInq ans. 

A défaut ,de' stipulati,on contraire, la converition à 
durée ,déterininéè qUI arrive, li: rexpiration continua 
à pl'oduire ses effets OOllUllé uneoonVCnnon à durée 
indéterminée. 

-~ La convention oollective à dùrée lndéterrfiinée ~t 

œsser par la volQnté d'une despartiès. ' 


La conventiOn oolleclive doit prévoir:~p.ans ,quéllès 
formes ef à quelle époque ,elle pourra être, génoncée, 
renouvelée OU revisée. La oonvention' oolIective dOit 
prfvoir:notamment la, durée du preàvis qui dpi( pré.
céder la dénonciatiOn. -c' - • ..', .' , 

, TOUl syndicnt professionnel ou tout employeur qui 
n'est pas' partie, à la' 'Conve~tiQn collective pe1lt:t " 
~dhérer ItIltétfeureme'nt, "" ", ,.' ' --,", 

Ain. 71: .:. - I;~ Cü",;vcntion ~Jeétlv,edoitêtrè"~rÎte 
eJ.l langue' trnnçaise à, peine :de, ,nullité. l:e <:)1eLde 
groupe de territpires, de territoj~' IlOn gr,QUP'Ült! S:Ops 
tutelle détermine par.rrêtés; pris après avip: dç la 
commÎssi-oll crlnsultative dù travad" les. conditiOns ,dans 
lesquellessnnt ,déposées! pU:bHéés et ,tr~~uit~s. I~s 

'conventiollS c{lilectlves, aInsI qj1e.les wndltions !i~ns 
lesquelles s!eHectuel!t lep, àdhési?ns pr~vues ,,1.1 de!~ 
nier paragraphe de l'arti(;IÇ, precédent., Ces a,rrêtes 
seront soum)" à 'l'approbation -du 'miiiistre Ife-là fr.anc,e 
d'outre-Iller. ' .. 

Les conventions oollectives sont apJl~Cabr~s/ s~uf 
stipulation contraire, à part;ir du joui' qùi SUif· ·leur 
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.	dépôt dans les· cortditions iet aux .lieux qtiisenont 
indiqllés par les arrêtés susvisé!'. Si la décision du 
ministre de la France. d'outre-mer n'est pas intervenue 
à l'expiration du délai de irois mois à compter de la 
date des arrêtés susvisés, ceS text"s seront considérés 
oonime appr<Juvés "t le chef de territoire. ou le chef 
~Ie fédération les publiera 'Sans âélai au J ournaloflki;el 
local. 

ART. 72.. - Sont soumises aux .obligations de la 
convention cnll"ctive tOu.tes perllOnnes qui l'ont signée 
p·ersonnellement QU qui sont membres des organisa· 
tians signataires. La convent~on 'lie légalement les 
organisations qui lui d,onnent leur adhésion ainsi que 
tous ceux qui, à un moment quelconque, deviennenj 
membr,es de (,es organisaUons.' . 

Lorsque l'.employeur est lié par les .clauses de la 
convention collective de travail, ces clauses s'applî. 
qùent aux contrats d" travail conclus avec lui. . 

Dans tout. établiss<:ment compris dans le champ 
d'application d'une convention collective, les dispoSI. 
tions de· cettt! conventi·on s'imposent, sauf dispositions 
plus favorahl ~s pour les travaill"urs, aux raJ:iports nés 
des contrats indiv1diuels ou d'équipe. 

. SECTiON Il. - Des c()lt~entions colfectiwlS 
:susceptibles d'/ltre ffterilil.les 4. de ta procêd1ll'c 

'd'extensiolt. 

ART. 73. - A la ~emande d\! l'une des organisations 
syndical,es d'employeurs ou de travaill"urs intéressées, 
considérées romme Jes plus représentatives, ou de l5a 
propre jnitlative, le chef de territoire où de groupe 
de territoires provoque la réunion d':une oommission 
mixte -en VU~ de la ('Qnclusion d'une· convention collee· 
tive de travail ayant pour \Obje~ de régler les rappiOrts 
entre "mployeurs ,et travaill<:Uts d'une branche· d'aeli· 
vité détermllléc sur I,e plan fédéral, terri1lorjal, régional 
.oU local. • 

Un arrêté du chet de territoire ou de groupe de 
territoires é,étermine la composition de cette oommis. 
sion nùxte qlll {Jompreudra en nombre égal, d'une part, 
des représentants des organisatIons syndicales lés 
plus représentatives des travailleurs, d'autre part, des 
représentants des organisations syndicales les plus 
representative-s d'employeurs ou, à défaut de œlles-ci, 
des lemployeurs. 

Des COl1'.entions annexes pourront être oonclu.es 
pour chacune des principales catégories profession. 
neJ1<:s; .eUes oontl:ê~dront les oondîtions particulières du 
travail' à . ces catégories et seront discutées par les 
œp,résentants des organisatlons syndi,cales l<:s plus 
représentatives des :catég!()ries~ in(éressée~. ' 
, Le caractère représentatif d'un syndical QU d'fIIII 

groupement prof<:sstonnel est déterminé par ~e ch'et 
. ce territoire -ou de ~()upe tle territoir<!S qui réunira 
tous éléments d'appréciation et prendra l'avis de 
l'inspection (lu travail et d"s 'lois sociales. , ! 

Les êlémr.nts d'al)priéciation comprendront notam· 
-ment: 

Les ,effectif'S; 
L'indépendlnce; 

Les cotisations; 
L'expérIence du syndicat, l'étendue et ra natur" de: 

son acti "iié. 
- La décisi'lIl du chef d" territoire 'Cst susceptible. 

le cas échérutt, de recours :dans un délai du quinze: 
jours devant le chef de groupe de territ<>ires. Les· 
décisions prist's "n tous les cas par le .chef du groupe 
de territoires, ou par le chef d'un: territoire non. 
groupé oU sous tutelle, peulvent être déf,én~es, dan.'l' 
les mêmes délais, de1'ant le ministre de la FranC» 
d'outre.mer. t-' 

Le . dossier fourni par le clief de territoire OU de 
groupe de territoires devra comprendre .toÙs éléments
d'appréciation recueillis et l'avis de l'inspecteur du 
travail ,et der. lois Gociales. . . . 

L;es disposlnons qui préQèdent ne pourront être 
interprétées (:omme ilutorisant l'administration à pren
dre . connaisfiance des registres d'inscription des adhé. 
rents et les livres <le trésorerie du syndicat. 

Si Une commission mixte n'arrive pas à se mettre 
d'accord sur une ou .plusieurs :des dispositions à intro
duire dans la conv,entIon, l'inspection du. travair:el 
des lois wciales doit, à la demande de l'une des 
parties, intervenir pour faciHter la réalisation- de Ce$ 

accord. 

ART. 74. - Ijes conventions coU"ctiv'es VIsées par 
la p,résente seellon comprennent obligatoirement des. 
dispositions roncernant : . 

l' Le libre ,exercice du droit syndical et la. liberté: 
d'opinion' des tr;lVaiUeurs; 

3

2' .Les salaires applicables par catégories pr.ofes
sionnelles et év"ntuellement par région; 

0 Les modalités d'exécution et les taux des, heures 
. SUpplémentaires, du travail de nt'.it ·et des jours non, 

ouvrables; 
4° La durée de la période kl'essai et celle du préa

'Vis; 
5' Les délégués du personnel; 
6' Les dispositions concernant la procédure de revi

sion, modific,ti.on et dénonciation de ~out ou partie 
de la oonvention· coneeli~; . 

7° Les mOllalités /l'application <;lu principe: «il: 
travail ,égal, :salaire égal » -pour l·es femmes et les 
jeunes; 

8' Les congés payés. . 
Elles peuvent également oonœnir,. 'sans ,que c"tte 

énumération soit limitative: 
1° Les Plimes d'ancienneté et d'assiduité;' 
2° L'indemnité pour frais pro:llessionnels !Ct assi· 

milés; 
3<> Les indemnités de déplacement; 
<ta Quanâ il y a lieu, l'i.nrlemnité prévue à l'article ,

94; 
5" Les primes de panier \Jour les travailleurs devant 

prendre leur r"pas sur le. lien du travail; 
. 6' Les conditions '!jlënérafes de la rémunéràtion au 
rendement cbaque fOlS qU'un .tel mode de rémunéra
tion sera reconnU possible; ; . 1 
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70 La majoration (K,ur travaux pénibles, dangereux, 
insahihres; , 

80 Les conditions d'embauchage et lie licencie· 
ment des tral'ailleurs, sans que les dispositions pré· 
'Vues puissen1: porter atteinte au 'libre choix du syn· 
dicat par le travailleur; 'îf-/' ' 

,9' Quand il y a lieu, J'organisation ,et le fonction· 
nement ,de t'apprentissage et de la ~orma!ton profes
SN/nnelle dans le cadre de la' branche 'd'activité 
(;<>nsidérée; 

10' Les oonditions particulières de 'travail des 'fem
mes et des jeunes dans icertàines' enfreprises ISe trou
vant dans le champ d'application de la convention; 

11,' Quand il y a lieu, les l]1odalités de qonstitution 
<lu cautionnement visé au chapitre V du présent titre; 

12' L'emploI à temps réduit de certaines catégories 
de personnel et leurs oonditions de rémunération; 

13<> L'orgar.isation, la gestion et le financement des 
sen1ces sociaux et médico.-sodaux; 

, 14' Les conditions particulières du travail: travaU~ 
11'ar roulement, travaux durant le repos hebdomadaire 
et durant le~, jours fériés; , 

150' [;es procédures oonventionnelies d'arbitrage SuI
vant lesquelles seront ou pourront être réglés les con· 
flits oollectifs de trayail susceptibles de Surve,nil 
entre les elllployeurs et les travailleurs liés par la, 
convention. 
, Des déCrets du Prés~dent de là République, pris 
SUr propositi<l!1 du ministre de la France d'outre-mer 
poUrront, pour chaque territoire. apr,ès avis du chef 
de territoire', rendre obligatoires les dispositions fa
rultatives reoollllues utiles. ' 

ART. 75. -- Dans le 'Cas où une convention collee. 
tÎv,e ooncermnt Une branche d'activité détenninéè a 
été conclue ~ur le plan fédéral, territorial ou régional, 
les c;)nVentioDS collectives conclues sur le plan infé

'ri'eur, territorial, régional ou 10caI, adaptent' cette 
conventÏ!On ou certames de ses dispositions aux 
conditions l'articulières de, travail existant l'ur le plan 
mféneur, 

Elles pell\~nt prévoir des, dispositions nouvelles el 
des cl~uses p1us faV<:lrables aux travailleurs. 

ART. 76. .:... A la !demande de 'l'une des organisa. 
tions. syndicales les plus représentatives ou à l'ini
tiative du chef de terr,itoire :ou de 'groupe de terri
toires, les dispositj,OlIs des conventions collectives 
répondant allX conditions déterminées par la ,présente 
section peuvent être rendues obligatoires pour tous 
tes employeurs et trayailleurs oompris dans le champ 
d',application professionnel et terrif.orial de la conven. 
tion, par arrêté du chef rie t<trritoire .ou de group'e 
de territoires, pris ap,fès avis motivé de la commission 
consultative du travail; , 

Cette ,extension des effets et des sanctions de la 
<lOllvention ()I,l!eclive ~e f.era pour la durée et aux 
<:ondltlons prévues par ladlle conventi.on, 

Toutefois, le chef de territoire OU de groupe de 
tèrritoires doit exclure de l'exlension, après avis mo. 
tivé de la oommission consultative du travail, -les 

-. , , 
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dispositions qui serai"nt en contradiction avec les 

textes législatifs OU réglementaires en 'Vigueur. 11 

peut en outre, dans 'les mêmes conditions, extraite de 

la c~nvent1on, sans en modifier l'économie, les clauses 


. qui ne répondraient pas à la situation de la 'branche 

d'activité dans l'e champ d'application oonsidéré, 


ART. 77. - - L'arrêté prévu ~à l'article précédent 

cessera d'avoir effet lorsque la oonvention ooJl.ective 

aura cessé d'être en viguCiUr entre les parties par 

suite de sa ([énonciation oU de oon non renouvellement, 


Le chef d~ territoire ou de 'groupe de territoires 
pourra, aprè~ avis motivé de la comlnÎssionconsultative 
au travall, à la demau\ie de l'rune des parties signa
taires OU de sa propre ânitiative, rapporter l'arrêté 
en' vue de mettre fin à l'ext;ensÎ<}fl de la convention 
collective, OH de, ceri aines de ws dispositious, ,lors
qU'il apparaîtra' que la convention, ou les dispositions 
considerées, ne répondent plus à la situation de la 
branche d'activit~ dans le champ- territorial considéré., , 

AIH. 78, - Un arrêté du chef de territnire ou de 

groupe de' territ.oires, pris après avis de la commis

sion oonsultative du travail, peut, :à défaut OU en 

,attendant l'Etablissement d'une oonventi<On oollectlve, 

règlementer les conditionS du 'travail pour une pro

fession déterminée en s'inspirant des conventions col

lectives qui pourraient ,exjster dans l'Union française. 


ART, 79, ,- Tout arrêté d'eXtension ou de retrait 

d'extension devra être précédé d'une consultation des 

orgànisations profeSSIonnelles ,et de toutes personnes 

intéressées qni 'devront faire oonnaltre leurs observa

tions dans Ul?\ délai de ,trente 'jours, 


Un arrêté du chef 'de ,territoire ou de 'groupe de 
territOires ilétennine les modalités de cette consulta
,tioll. '. 

SEcTION 1Il. - Des acco.rds collectifs d'él.ablËSsenten.ti. 

- ART. 80. - Des accords concernal!lt un (lU plusÎ'eurs

établissemenh détemlÎnés peuvent être c>;mclus, entre, 

d'une part, un -employeur ou Un groupentent d'em

ployeurs et, d'autre part, des représentants des syn

dicats les plu" représentatif:; du personnel de l'établis
sem~nt ou des établissements intéressés. ' 


Les ac()Ords d'établissements .ont pour objet d'adap
ter aux, condihons particulières de l'établissemfIDtou des " 
établissements conSIdérés les dispositions des OOI)ven
tlOns oollechves fédérales, territorial'es, régi.onales ou 
locales et notamment les oorrditions d'attr.tnrtion et 
le mode de calcul de la ,rémunération au rendement, 
des primes à la production ~ndividuel1e et collectiw 
et des primes à la productivité. '. ' , 

Ils peuvent prévoir des dispositions nom,elles et des 
claUses plus favorables\ aux' travailleurs. . 

A défaut de r.om~ntions oollectives fédérales, terri
tonales" régionales ou locales, les ~coords d'établis
semel1ts ne pewent porter que sur la fixation des.: 
salaires et der, accessoÎnes de salaireS. l, 

Les dispositions des articles 70. 71, 72 s'appliquent 
aux accords ,prévus au présent article., ' 

http:d'�l.abl�Ssenten.ti
http:conventi.on


... 


NUMERO SPECIAl.; 

JOURNAl.;' OfFICiEL DU TERRITOIRE DU TOGO 31' d€cembre:'195Z 


'. SECTION IV. ~. DQs CO/lWllt!;OftS '(:oltecti'lesaans 
'/ils s«rv~ce~J ellVfJprisei< IJ~ établissements publics. 
. A~.. 81. .-: Lorsque le perSOnnel des' services, 

· ~n~reprlses et etablissenrent; publics. n'est pas soumis 
à lIn ;st~tut Jéffislatif <)u réglementai~e particldier, des 

· conventions collectives' peuvent être oonclues' confor. 
mément aux dispositÎ<ons du présent chapitre. 

ART. 82.,fi!:..Lorsqu'une' conv·ention collective fait 
J'objet d'un arrêté portant" 'extension pds en appli~ 
<aUon de .l'article 76, elle est, en 'l'absence de. dispo. 
lSitlOns con~raires,·applicable. a"?X servIces,. entr~pri. 
s~.eté.tabIISEe,,"ents pubhcs VlSes par la presente Sec. 
ilOn qUI, en 1alSQn de 'leUr nature et de leur actjvité 
lS.e trouvent placés dans son champ d'applica~on. . 

Sl:cTION V. - l)f! l'eXéctitio/l 'de la cOllvelt!jO/l•. 

A~T. 83. .- L~ ~upèm~nts de travailI~rs ou 
· d'.employeurs liés. par ~lne oonvention collective ou 

un accord prév'll à l'article '80 ci-dessus, sont tenus de. 
ne rien' faire qui soit de natur·e· à en compromettre 
la loyale exécution. Ils ne sont garants decetteexé
cution que dans la mesure déterminée par la conven
iion. \ 1 

ART.. ·84•._- Les groupements capables d'ester en 
justice, .'Iiés par une conventton oollective de travail 
ou l'accord prévu à l'article 80 ci:deSSIIs; peuvent 
~ leur nom propre, lnfent'er llI1e action en d<>mmag~ 
mtérêts à tou:; autres groupements, à leurs propres 

,membres au· à toutes personnes, 11ées pat la conven
tio.n ou l'accord, .qui en 'Violeraient. les <Oligagements 
runtractés. 

'Ain: 85•. - Les personnes liées par un~ oonvention 
collective ou l'accord prévu à l'arti~e 80 ci-dessus 
peuvent mtenter une achon en dommages.intérêts aux 
autr~s perso~es o~ ,aux, group<;ments liés par la oon. 
vent1Ql1 quI VloleraN'lnt a lenr' egard les engagements" 
contractés. ' . 

ARr. 86~ Les groupements capables d~ester en 
justice qui snnt liés' par la 'oonvention collective ou 
l'at"CIm! préV1l' li l'article 80. ci-dessus peuvent ,exè!'. 
cer toutes I<os actiollS qjUl ua;ssent de cette conven. 
fun oU de cet accord !en faveur de leurs membres 
lSans .aVOir à justifier d'un mandat de l'intéressé, l'our: 
vu que celul ..C! ait été averti et n'ait pas déclaré s'y 
oppo~er. L'intéressé peut toujourS' intervenir à l'ins
tance engagée par le groupement. 

L'orsqu'ùue action née <le la oonventiori collective 
OU de l'accord est intentée soit par une personne, s<lll 
par un gllOupement, tout grollpement capabl<o d'ester en 
justice, dOnt Jes membres sont liés pàr la convention ' 
<Du. l'accord, peut toujours· int<orvenir à l'instance 
engagée à raISon de l'intérêt 'collectif que la soIn
-tiou dti litIge peut présenter pour ses membres. 

',., • CHAPITRE V 

1 ART. 87: ... T()utch~f \:l'entreprise qui se fait 

iémettre par llUtravaille,1.Ir u.n cautionnement en nu·. 


·1
méraire OU en titres doit .en déIi\lrerréi:épissé et 111
mentlOnner en détail sur le registre d'einploy~ur 
prévu à l'artic\~: 171~' .' 

. . 

ARr. 88.'- Tout cautionnemènt doit être mis ell! 
.dépôt dans Le délaI d'un mOlS à dater a'l sa récep:
tion pa.r l'employeur. Mention du cautionnement. et 
de sail dépôt est faite sur le registre de l'erqployeur. 
et jlllStiflee par un certificat de. dépôt .. àla . d,s_. 
positl;On de l'inspection du travail et des lois socialesl· 

L-e. chef d<O groupe de territolr!"S, de territoire. oori 
grPUP.é ,",u SOU~ tutelle f1~e par arrêté les mod'dités. 
oe ce dépôt ainSI que la liste dt)S caisses publiqu~ 
et des banques habiUtées à le .recevo.ir. Les 'caisse~ 
d'épargne doivent accepter ce dépôt ·et délivrer lUI. 
li,vret spécial, distinct de celui que le' travailleur 
pOllrrait posr,éder dejà ou acquérir ultérieurement. 

ART. 89.•.. Le r;;trait ~e tout ou partie du dépôt 

ne r;eut être eff<octuê' que sous le dOUble consente

ment de l'employeur -et du travailleur, ou. sous .celuti 


. de l'un d'eul{ habilité :1 ;;et effet par 'lUIe décision, 

de la jltridiet10n compétente. 


AR!'. 90. - L'ai'flectation du livret ·ou du dépôt au 

cautionnement de l'~ntéressé entraine privilèg1lsur 

les sommes' déposées au profit de l'employeU!" et à. 

'l'égard des Hers qui formeraient des saisies-a.rrêls 

aux· mains de ce dernier. Toute saisie-arrêt fonnée: 

entre les mains de l'administration de la. caisse pubJ.L. 

que OU de la banque .est nulle, de plein droit. ' 


TITRE IV 
Dtr SAL·AlRE. 

CHAPITRE PREMIER 

DE L~ DÉTEl:MlNATiON DU SALAiRE 


AR"T. 91. - A condibons égaies de travail, de 

qualification pro'tleSsiJonnelle ·et de rendement, le sa


. laire t:St égal pour tous les travailleurs quels qUE'

soient leur'l{)rÎgine, leur sexe, leur âge et leur statut 

dans les oonliiti-ons privues aU présent titre. " 


ART. 92. - Dans le lOas où le travailleur perma_ 

nent, qui n'est pas originaive du lieu d'·empiJoi et n')' 

a pas sa r"si(tence habituelle, ne peut, par ses pro

pres moyens, ;;e procurer un IQgement suffisant poui 


. lui et sa famille, l'emplo.vCur est tenu de le lui assU
rer dans les mnditions prévues aU présent titre .. 

ÀllT. 93. -- Dans le 'cas où le travailleur ne peut,. 

par ses propres moyens, obtenir, pour lui et sa 

famille, ,M' ravitaillement régulier en denrées alimen· 

taires de première nécessité, l'employeur est tenu de 

le lui assurer dans les oonditions prevues au· présent 

titre. 


. ART. 94. _. Lorsque les conditions climatiques de 
{ la région du Heu d'emplOI !liffèrent .de celles caraco 
1 térisant la ,~idence habituelle d'un travailleur et 
. lorsqlU'il rfsultera pour ce dernier des sujétions parti- . 

CUlièreS du fait .de son ~Ioignement du lieu de sa 
réSldence habituelle au lieu d"'emp.loi, ,le tr.availleur 

\ 
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, 
· recevra 'une ind{!mnité destinée à le. dédommager des 
.dépenses et Jisquessupplémentaires auxquels l'{!xpo
sent Sa \.eriue et ·son séjour au lieu d'emploi. ~ 

. Une ind·emnité sera allouée au tra,vaiUeur s'il esl 
:astreint par des. obligations professionnelles . .Ii Un 
-déplacement <lu lieu d'emploi de sa résidence habi. 
mene. . . 

.Les indenmités applicables sont fixées par con· 
.'lJlmtion ool\eclive ou, à défaut, par le contrat indi. 

· 'ldduel. . 

Atn. 95. - -1" Des arrêtés du chef de territoire, . 
pris après. avis d{! la commission consultative du 
travail, fIxenb . 

Les 'zones dp, Salaires et les salaires minima inter. 
professionnels garantis; 

Les cas daus lesquels le-logement doit être roumi, 
sa valeur maxima de remboursement et les condi· 
tions auxquelles il doit répondre, notamment au re. 
gard de l'hygiène et pour assurer la protection des' 
femmes et jeunes filles ne vivant pas -en famille; , 

Les régions et les catégories de travailleurs poUl 
aesquelles est obligatOlre la fourniture (j'une ration 
journalière de vivres, la valeur maxima de rembour. 
sement de 'celle-ci, le détail en nature et en poids des 
denrées alimentaires _de première nécessité la com· 
posant, les conditions de sa fourniture, notammenl 
par la mise en culture 'de terrains réservés à cèl 
effet;, ... 

Les cas dans lesquels doivent etre concédées d'au· 
tres fournitur,es que ceUes visées aux articles 92 et 
Q3, les modalités de leur 'attribuHon et l'es taux maxima 

. <de rembours~ment; . . . 
Eventuellemr.nt, les modalités d'attribution d'avanta. 

ges ·en natuJte, notamment de terrains de culture. 
A détaut de conventions collectives OU. dans leur 

511enCC: 	 . ' 
Les salaire;, minima correspondants par catégorie' 

prçfessionnelle: 
Les taux nrinlma des hieures supplémentaires et du 

travail de nuit ou des jours oon ouvrabl,ég; 
Eventuellemènt. les primes d'ancienneté et d'assi. 

duité; 
2' Des. an'êtés du. chef de groupe de territoires, 

de territoir.~ I)on 'groupé ou sous tuteHe, pris après 
avis de. la commissiQu consultative du travail, fixent, 

· conformément aux dispositions de l'article précédent, 
les taux minima des indemnités prévues au même 
article; 
. 3° l-loDS de la limite du groupe de territoires, 1 

du territoire non 'groupf ou sous tuteH e, ces tam i 
sont fixés par arrêté du nrinistre de la France d'ou· i 
tre-mer, après avis dll chef de: territoire et du con· l 
seil supériet\l' du travail. 

. ART. 96. - La rémunération 'CI'un travail à la 
fâche ou aux pièces doit être calculée de telle sorte 
qU'ene promre au· travailleur de capacité moyenne, 
et travaillan'\ normalement, un salaire au moins egal 
à celui du travailleur rémunéré aU temps effectuant 
W1 travail analogue. , 

, , 
Du PAYEMENT ~ SALAIRE 

. - DU. mddlJ 'IÜl payement au salaire. 

ART. 99. . - Le salaire doit être payé en monnai... 
ayaut coUrs Ifgal, nonobstant toute stipulation con. 
traire. 

Le payement de 'tQut ou !partie du salaire en aloooi 
ou en. boissons alcoolisées est formellement interdit.! 

Le payement de tout ou partie du salaire en nah1re' "]
/ . 

est .également interdit, sous réSierVe. des dispositions " 
du chapitre premier du présent. titre. " 1 

La paye ·est faite, sauf cas de foroo majeure, SUr le i 

lieu du travail 011 au bureau de l'employeur lorsqu'il il 
est voisin du lieu de ~ravail. En· aUGÙn cas; elle ne ..J. 
peut être faite dans un Idébit· de boissons ou' dans . 
Un magasin de vente, sauf pour. Les -travailleurs 'lm 
y sont normalement occupés, ni le jour où le tràvail. ~î 
leUr a droit au repos. " 

ART. 100. ~ A "exception des professions pour .•....·.1:·lesquelles d'es !lsa~s établisprévoi'eri.t une périodicité 
de payement différente, et qui seronf déterminées 
par arrêté ·du chef de. ~~rritoire, . pris àprès· avis de 
la commission oonsult"üve du. travail, le salaire dôit l 
être payé à in t"rvalles régufiers ne pouvant excéder :.1. 

quinze jours pour les tr.availleurs engagés à la journ~ 
Ol! à: fa semaine et un mois pOudes travailleurs enga· 
gés à la quinzaine ou' au mois. -,,' 
'Les payements mensu~lsdoivent. être effectués ,au 


plus tard huit. jQ)lr apr~s 11\ fin du moi~ de, trllvaU 

qui donne dmit au s.alaire. . '. ..... 


PoUr tout tfllvail aux pièces ou aU rendement dont 

l',exécution doit durer phu! d'une quinzaine, les' dates . 


.	de payement peuvent être fixées de gré à gré, maiS le 
travaiJleitr dol! reoevoir chaque quinzaine des aoomptes 
correspondant au moins Il 90 p. 100 du Salaire mini: 
mum "et être intégralement payé dans la quintaine ": 
qui suit la livraison de ·l'ouvrage. . . ! .. 
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Les OOmmlSm'OnS acquises au cOUrS d'un trimestre 
doivent être- payées dans lés trois mois suivant la fin 
de ce "trimestre. 

Les participations aux bénéfices réalisés' durant Un 
exercice doivent être payées dans -l'année suivante, au 
plus tôt aprè, trois mois :et au plus tard avant neul 
mois. 

.En cas de résiIJa!lon 'Ou de r\lpture de c'Ontrat, .le 
salaire ,et 1C!l indemnités doivent ;être payés dès la 
cessation de_ RemCe. Toutef'Ois, ·en cas de Iitife, l'em
ployeur peut obtenir du président du tribuna du tra· 
vail l'immobilisation provisoire entre ses mains de rout 
vu partie de la fractlon salsi!\Sll:b'le des sommes dues. 

Les travailleurs abswts le jour 'de la paye peu~nt . 
l'etii'er leur salaire aux heures normales d~ouverture 
de la caisse et oonf'Ormément au règlement intérieur 

- d,\! 1'-entrepd,e. 

A~T. 101. - Le payement tlu salaire doit être 
constaté par une pièce d"essée 'Ou eertifiée par l'emplo
yeur Ou son représent3!nt et émargée paf chaque 
Intéressé ou par deux témOinS s'il ,est illettré. Ces 
pièces sont c'Onservées par l'empl,oyeur dans les mêmes 
conditions qllo' les pièces oomptables lit doivent être 

. prèsentées à j'oute réquisitiQn de l'inspection du tra
vail et des lois sociales. 

Saut dérogati<:m autorisée par l'inspecteur du tra'-, 
Vail et des lois sociales, ~es employeurs seront tenus de 
délivrer au travailleur, au moment idu payem\':nt, Un 
bulletin indh,iduel de paye dont la' contexture sera 
fixée par arrHé du cher 'de territolre, pris après avis 
de la commission consultative du travail. Mention 
sera taite par \',employeur du payement du salaire 
sur un registl'ç tenu à fcetl>ç fin. 

Ne sera pas opposable au J:ravailleur la mention 
« pour sold~ de tout compte)} IOU tQute menti,on 
é'lluivalente souscrite par lui, soit au cours de l'exécu
tion, '$Qit après la résiliation de son contrat de travail 
-et par laquelle le travailleur renonce à tout ou partie 
des drQitsqu'il tieut dc son contr,at de travail., 

L'act'eptation Sans protestation ni réserve, par '" 
travailleur, d'un bulletin de paye :ne peut valoir renon. 
ciation de sa part aU payement de tout OU partie du 
salaire, des indemnités et des accessoires du salaire 
qtn lut sont dus ,en II/ertu des dispositions législa· 
tives, réglementaires OU contractuelles. Elle ne peul 
vaLoir non plus rompte arrêté et réglé au ,sens des 
articles 2274 du code civU et 541 du cod~ d-e procé
dure eivile. 

, SECTION Il. - Des privi!,èges e,t garaJif~rJS. 
, de lit cré{Ulce àf Sl1lai~~. . 

ART. 102. _.'. Les sommes dues aux entrepreneurs 
de tous" les travaux ayant le 'caractère de travaux 
publics ne peuvent être frappées de saisie-arrêt, ru 
d'opposit;on ml préjudiCe des ouvriers auxquels les 
salaires ,sont du.s. 

Les somme;;' dues aux. ouvriers puur salaires sont 
payées de préfu!rence à celles dues aux fournisseurs. 

AIlT. 103, - La erê2l1ce de salaire des gens de 
:serviee, des 'OuvrIers, ~s commis ·et deS, façonniers 

est privilégiée sur les meubles let immeubles, du débi
teur, dans les conditions prévues: 

1" •Pour les gens' de serviœ, par -l'article 210t 
(40 ), du code civil; , 

20 Pour les ouvriers, commis ,et façonniers, par 
l'article 549 du rode de commerce. 

Peuvent, "-n outre, fair" valoir une actiQn directe 
OU des privHèges spéciaux :, 

1· Les maçons, charpentiers et autres ouvriers ern-' 
ployés pour Mifier, reOO!1struire ou réparer les bâti .. 
ments, canau:)C OU autres ouVrages quelconques, dans. 
les conditi'Ons prévues par l'article 179.8 du code' 
civil; . 

2' Les oU'lriers qUl 'Ont travaillé soit 1(, la réooite, 
soit à la fabricati'ln 'lU à la réparation des ustenslles: 
agricoles, soit à fa collservation ~e la chose; dans les: 
conditions prl!vues par l'article 2102, il o et (3id du: 
code civil; . , : 

3' Les inscrits maritimes dans les conditions pré
vues par l-es articles 191 iet suivants, 211 et 272 'cdi1. 
code de commerce; , 

40 Les ouvri'ers ,employés à la construction, Il la 
réparation, à l'armement 'et à l'équipage: du navire 
dans les conditlons prévues par l'art~c1e 191 du code 
de commerce, ' 

ART. 104. - Les dispoSitions des articles 2101 du 
c'Ode civil, 191 ,et 549 du ooûe :de commerce. ne: 
s'appliquent pas à la rractiQn insaisissable des sommes. 
restant due~' sur les salaires .effecti~ment gagnés. 
par les ouvriers p~ndant les -quinze derniers, j'Ours de 
travail, ou par les ,employés pour les trente derniers; 
jours, sur l"s commissions dues 'aux voyageurs et 
représentants de commerœ pour les quatre-vingt-dix 
derniers jours de t~avall 'et sur les salaires dus aux 
maons cie commerce pour la demi,ère, période de 
payement.' , " 

A cette fr~ction insaisissable ,représentant la diffé
rence entre les salaires <:t commissions dues. et la 
portion saisissable de ces salairClS et c'Ommissi,ons, 
telle qu'elle <;st déterminée par les décrets· prévus 8: 
l'article 108 s'applique la procédure exceptionnelle 
suivante: . 

Les fracti,ons des salaires ;et commissions ainsi 
désignées pour faire l'obi,et d'une mesure d'-exception 
deveont être payées, nonobstant l'existence de t'Oute: 
autre créant"; dans les 'dix jours qui suivent le juge_ 
ment. déclaratif de 'faillite 'OU de liquidation jUdiolaire, 
et SUr simple ordonnance du juge commissaIre, à la 
seule conditi'On qué le syndic ou le liquidateur ait en 
mains les f{md s nécessaires. 

Au cas 011 cette 'condition ne serait pas remplie. 
lesdites fractions de salaires et 'COmmissions devront 
être acquittée3 sur les premières :rentrées de fonds. 
nor.cbstant l',existence et le rang de toute autre créance 
privilégiée. , 

Au caS oi, lesdites fractiQns (ie salaires et commis_ 
sions seraien1 payées 'grace à une avance faite par le 
syndic, le liquidateur oU t'Oute autre pl'rsonne, :je 
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prêteur serait, par' cela même, subrogé dans Jes 
droits des saI ~riés ét devrait {être remboursé dès la 
rentrée des tonds nécessaires,' sans qU'aucun . autre 
créanCIer pujsse y faire oppasiti!ln. ' 

Pour état·lir le montant des salaires, en vue de 
l'application de.s dispàsitions . du présent àrticle, il 
<loit être tenu oompte Illon seUlement des salàires 'et 
appointement, prolJremenl dits, mais de tous les acces
SOIres . desdits r.alalres et appointementa .et, éventuelle
ment,. de i'iilllemnité' de préavis;' de l'indemnité de 
oongé payé 'et de l'indemnité .pour rupture abusiw 
du contrat de travail; . . 

ART.. 105, - L'ouvrier débenteur de j',objet p,ar 
lUi ouvré pent exercer le droit de rétention dans les 
oonditions prévues par les articles 510 et suivants 
du code civil. 

L,es objets mobiliers oonfiés ?i un ouvrier pour 
ètre IravailUs, façonnés, réparés OU nettoyés et qui 
n'auront pas été retirés dans le délai de deux ans 
pourrontêtrf:' 1I'endus dans les conditions et formes 
détenrunées par la loi du 31 décembre 1903, modifiée 
par ceUe du 7 mars 11905. 

, , : SEC'IlON' 1II, _. Dc 'la prescription 'àIJ l'at.#(in 
; . i : , '(ln paJ',CtW1t1t du. s(1k1lre. 

• ART. 106: - La prescription de l'action en paye. 
ment du salollÏre cst réglée par les articles 2271, 2272, 
2274 et 227~, d\! code dvil et 1133 du oode de corn· 
merce. 

CHAPITRE III 

, , DES' RJOTENUES S'UR SALAIRES 

ART. 107, -' En dehors des prélèvements obliga. 
toires, -des remlpursCments de cessions consenHes 
dans le cadre des dispo$lb::..ns rég1ementaires prévul;!S Îi 
l'article 95, et des consignations 'qui peuvent être 
prévues par Jes dOnvetrtions collectives et tes contrats, 
.11 ne peut être fait de refenue sur les appointements 
ou salaires que' par saisie.arrêt iOU cession volontaire, 
souscnte devant le magistrat du lieu de la résidence 
ou à défaut l'inspecteur du travail et des lois' sociales, 
pour le rembo1lrsement d'avances d'argent consenties 
par l'employeur au travailleur. 

Toutefois, lorsque le magistrat OU l'inspecteur dU 
travail et des lois sociales habitera fi plus de vinglt. 
cinq kilomètres, ,il pourra y avoir consentement réci· 
proque et écrit devant le chef de l'unité administra. 
tivè la plus proche. . 

Les acomptes sur un travail >en cours ne· sont pas 
considérés comrn e avances. 

ART. lOS••~ Des décrets pris sur proposition du 
ministre de la France 'd'outre-mer, après avis du chef 
de territorre et dé la commission consultative du tra· 
vai! du ministère de la France d'outre:mer, fixent 
les port!Qns de salaires soumises à pi'élè1l'ements pro· 
'gressi:ls 'et les taux y afférents. La retenue visée' à 
l'article précédent ne peut, pour d1aqil.è paye, excé· ' 
der les taux, fix(,g par les décrets.. 1 

SPECIAL: 
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Il doit être tenu compte, :pour le calcul de la retenue, 
non seulement du salaire .prol?rement ~it, mais de 
tous les acceSSOires du salaIre, 'a l'exceptIon toutefois 
des indemnités déclarées insaisiss.ables par la régle
mentation en vigueur, des :sommes allouées à titre 
de remboursement de frais exposés par le travailleur 
et des allocations ou hidemnités pour charges de famil
le. ' . 

,ART. 109. - Les disposihons d'une convention ou' 
d'un contrat mtorisant tous autres prélèvements sont 

nu~: ::~~u r:~~~es ~UJ( travaillenrs en oontraven_Jl 
î 

tion des ..dispo3ltions cI-dessus portent intérêts ,à Son ' 
profit au taux légal depuis la date où elles auraient· 
dû être payées et peuwnt ~tre réclamées par lui, 
jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pen· . 
dant ja durée C\U ()()ntrat.· " . ;, 

CHAPITRB IV : i 

.Df.5 ÉCONOMATS .' 

. ART. 110. -, Est considéréeoommè:éoooomat,-: 
toute organisation où l',employeur pratique; direct;e;:J 
meUt ou indlredement, la IVllnte iOU la cessioJ.l· de mat: ~ 
chalidises aux travailleurs de l'entr~ri,se . pour leurs ! 
besoins personnels et normaux.' , ' "' .. 

Les économat~ Sont admiS sous la' triple conditiOn :,) 
a) Que les travailleurs Ile soient' pas" obli'g<és' de., 

s'y fournir; , ". '. ' .', ': 

b). Que 'la lIente deS ma.rchandises y'so. it faite èx~ î 
clusivement au comptant èt sans bénéfice;' . . .. , . ~ 

c) Que la oomptabilité du bu des économats' de , 
l'entreprise $oit entièrement ~utonome et soumise aU: 
oontrôle d'un~ commission de s.urvelllanœ jélue par ~ 
les travailleurs. 

Le prix des marchandilies mises en vente doit être, ; 
affiché li<Siblem<!nt .....' " " '. . " 

Tont <l?mmerce .inst~l~é à l'if!térit;ur de l'~ntreprise! 
~ soUnus auxdisposIllons qlll precèdent, li l'excep- ~I 
tian des OOQpérahves 'auvrières~ , ' . 
, La vente des alCOOls :et spiritueux .est interdite dans' 
les é<::onomats ainsi que sur le lieu d'emploi du travail : 
leur. . " : " , ,; 

ART. 11 1. _. L'oUverture d'un économat dans' les. 
conditions prévues à l'article 110 :est subordonnée à; 
l'autorisatlOn 'du chef de terr~toire, liétivrée après 
avis de l'inspecteur du travail et des lois sociales. 
Elle peut. être prescrite dans ~oute entreprise par le., 
chef de territoire sur proposition de ['inspecteur.dlr 
travail et des lois sociales. 

Le f()Dctionnement fO-st contrôlé par, l'inspecteur d~ 
. travail et des lois sociales qui, en cas d'abUS cons· 
taté, peut prescrire la fermeture provisoire. ,paur une' 
,durée maxima n'un mois. 

L:e clt\!t de territoIre peut ordonner la fermetu~! 
défml!1ve du QU des économats de l'entreprise SUI' 
rapport de l'inspecteur du travail et <\e,s lo.i,s sociales' 

i 
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TITR.E Y 

Conditions du travail. 


CHAPITRE. PREMIER 
DE LA b!1RÉE DU TRAvAlI': ; . 

Al!T. 112. - Dans' t'OUS lesétabIiss~mel!ts publiC"s 
ou privés, même d',enseignement 'OU. de bïenfaisance, 
la durée légale du travail des ,empIoyés 'Ou 'Ouvri·ers 
de J'un .ou' l'autre sexe, de tout âge, travaillant li 
temps, à tâche .ou aux pièces, n~ peut excéder qua
rante heures par semaine. . 

t~s ~eures.effectu~s aU délà <l'une dUrée l~ale de 
trayai! d'Onner'Ont lieu à Wle majoratiqn de salaire. 

Dans toute~ les entreprises agricoles, les heures 
de travail ~ont basées sur 2.400 heures 'four l'alU1ée: 
Dans cette limite, la durée du travai sera 'fixée, 
dans c'llaqpe territoire, par arrêté du chef. de tem
t'Oire. Cet arrêté, qui fixera 'également la régllementa· 
ti'On des 'heure~ supplémentairos et les modalités de 
leur rémunération, sera sollmis ,à l'approbation du 
ministre de la France d''Outre-mer. . 
Q~s c)§roglltious po!lrr9nt' tolltefuis être d~cipêe..,· 

par arrêté d'!cl1# de tgNupe d~ temt<)ir~, <je' teirj., 
t'Oire npl) grpupé (0)1 S9US tutelle, pris Ilprès avi~ lle 
la ~mIl1isSb:)!! Cl)nsultative <Ill travail et 1!QUlllis Il 
l'approbation dù mmistre de la France 4''Outr~-!ller. 
. [)es arrêt~s flu ~'Il~t de 1erritoit!e, priS llpr~s avis 

de là OOltlmlsslOn consultati.ve du travail, détermme.ront 
par branche d'activité 'et par caté'gorie pr.ofessi'On. 
neUe, s'il y a lieu, les modalités d'application de la 
9!!ré~ .9utravaÏl ,~t des ~~rogations, ainsi que la 
durée maxÎ!na ries heures guPl!r~riie!itliir~s qll! ~llv:enl 
~tre effectuées en C'dS de .travaille' urgents ou excep. 
tr6nneIS ·et . de travaUx saisonniers: ..' . . 

r. - , 

CI-IAPlTRE Il 

Du TJ~,WAIL p,E N,\1lT 

ART. 113. _. Les heures 'Péndant lesquelles .le 
travail est cQnsi déré qomme travail dè' nuit so'nt fixées 
damÎ<' ~1iaqu~ terrItoire par arrhté :du .chef de terri· 
toire, P~ apres a\'is de là CiOmmiSsion consultative, 
du travail. Les beures de mmmencement et de fJn 
de travail de nUit peuvent var~er suivant les Sai9qns.~: 

ART. '114. . Le repos des femmes 'et des enfants 
d'Oit avoir un e durée de ,onze heures consécutives au 
minimum:;- \, . ~ 

Le 't~avail de mut des femmes et des enfan~ dans 
l'industne dememre régi par les dispositions des oon
ventions internationales de Washington, étendues aux 
territOires re1e\'ant du ministère de la France d''Outre. 
mer par les décrets)iu QS décembre 1937.' '. 

, CI-lAPITRE 111 ' 

)4 Du TR~VAll.l DES :FEMMES ET DES ENFANTS .. 

ART. .115. - Des arrêtés du citef 'degr'OUp'e de 
territoires, de jerritoire non 'gr'Oupé OU sous mteHe, 
'pris après. avis oe Il!- comnüssion oonsuitative du tra
vail, fixent la nature dœ travaux interdits aux fe.mmes 
iet aux J:emmes enceintes. 

ART, 116. -- Toute femme renceinte dont l'état a 
ét~ constat~ médi~~lemèn( 'Où dont l~ ,gross~sse est 
apparetJte peut quitter. ~ trav4il sans tréavjs et san;;. 
avoir de ce fait .à !'llyer. lln'C jndemnit de rupture d~ 
contrat. . 

A' 'l'~cÇasion d'" s~m aCoPuchement, 'et sans qUl:' 
c~t!i! In~liUptton de service puisse êtrf! considérée 
c'Omme une cause de rupture {lu contrat,toute f~mm(> 
a le droit de susllendre son travail pèndant quat'Orze:' 
semllines c.onsécilbVes dont six semaines postérieures 
à la délivrancè; cette suspensi'On peut être prolj)n. 
gée d,e 'trois semaines en cas de maladie dûmént 
'constatée et résultant de la 'grossesse QU des cou;:hes; l' 

Pendant celte pério<je, l'employeur ne pepi lui don
lJ.er congé. 

Elle a droit, pendant cette période, à la charge de 
l'empl'Oyeur, iusqu'à la mise en place d'un. régime de 
sécurité sociale, !lux S9lns 'gratuits et a la mortjé' du 
s~lrure qll'elle.· peFcevait au m'Ol11'ent ?~ lasuspen
lll'On du tral'aJl;' elle conserve le droit auX!· presta
tions en naturr..: . . . . . . 
" .. . , 

Toute oPt:wentij)n Cl)ntraire ~t nulle qe plein drqit. 

VART. 117. - pendant unè période de quinze mois 
li cqmpt~r de la naissance pe Henfant, la mère: Il droit 
à des re[:lOs Po'Ùl:àI!àitemeni.. • .. '. . , ': .. 

La durée t.'Otale "dé:ces repos ne peut dépasser uœ 
heur~ par journée de travl!il. : '," 

La l\1ère peut, pendant cette péri'Ode, quitter son 
travail~sànspréaVils, 'eCsans avoir de ce' fait à payer 
une indemnité de rupture., .' ". 

ART. 118. - Les enf~n~ !le peuvent ;être employés 
dans aucune '~ntrepdse, même comme apprentis, avant 
l'âge de quaf'Orzè ans,sauf dér6gati'On édictée par 

. arrî# du chef ~e territoire, pris après avis, de. la 
comlllÎssi'On consultative' du travail, compte tenu des 
Cl!"()oDStances locales et des tâdlell. qpl peuvoot leur 
être demandp.eS:/ .... . 

Un arrêt~ dli chet deterritolre. fixe la nature des 
travaux ef les catégories d'eritreprrseS intci:dits aux 
jeunes gens et i'âge lirÎtite auquel s'applique l'intei-~ 
diiction.· . 

!ART. 119. L'inspecteur du travail et des l'Ois 
1sOclai'es peut requérir l'exàmen des femmes et ~ 

enfants par Un m.éde<;ill agréé, \en vue de vérifier· si 
le travail dont ils sontcitar'g~s n'exq,de pas leurs 
forFes.ëet!e rêquisétion est de droit li la demandjl
des intéressés . . . 

La' femme (lU l'enfant ne peut être maintenu dans 
un emploi aÎl1,s1 I,econnu au.dessus de ses fQrces' e1 
doit être aftiectéà uu !emploi convenable. Si cela 
n'est pas pOssibt'e,' le contrat doit être résolu .ave, 
payement de l'indemlJ:!Ïté de préavis. 

CHAPITRE IV 
Du REPOS HEBDOMADAIRE 

. ART. 120. -., 'Le repos 'hebdomadaire est 9pHga. 
toire. Il est .1U minImum de vingf-quàtre heur~' cori " 
sécutives par semaine. Il ~ iieu:ép princip!! le diIl1att,
cite. . .. 

. , 
.('.: 

http:demandp.eS
http:consultati.ve


NUMERO 
31 décembre 1952 J01J~NAL OfFICIEL DU 

Un, arrêté dù Chet de territoi"e, priS apnès' avis de la 
commissionoonsultàtive du travail, détermine les mo-, 
ejalités, d'àppIication du 'pitragraph\! précédent, ,notam
ment les prof~ssiolls ponr lesquelles et les co\1ditions 
dans lesquellci' le _repos pourra exceptionnellement, 
.:!t pour des motits nettement établis soit être donné 

. par rou.tement ou ,oollectivement d'autres jours que le 
dimanche soit être, suspendu par compensation des 
fêtes rituelles QU locales, SOit réparti sur une périod~ 
plus longue que la semaine. ' ' 

CHAPITRE V" 
DES cO~GÉS ET DES TRÀNSPO~TS 

SEc'nON I.' - Des, co/l'gis. 
ART. 121. -- Sauf dispÇ~tions plus' favorables des 

conventiO,ns collectives" le travailleur acquiert droit au 
congé payé à la charge de l'employeur: , 

la A raison d'un minimum de cinq jours de congé" 
par mois de service effectif,' dans les cas visés à j 
l'article 95 (30 ); ; 

20 A raison' d'un minimum d'tin jour et demi 
ouvrable de !lOngé par mois de, service effectif,: dan's 
les cas visés à l'article 9;; (2·), sauf en ce qUI con
ceme les jeunes gens ;âgés de moins de 'dix-huit ans, 
qui auront dmit à dwx jours ouvrables; - ' . 

30 A raison d'un minimum d'Un 'jour ouvrable de 

'congé par mois de service ,effectif, dans 'l,es autres 

cas, sauf ,en ce qui concerne les jeunes 'gens âges de 

plus de dix-huit ans .et moins de vingt et Un ans 

aur,ont droit à un jour et demi ouvrable, et ceux 

âgés de moms de diX-huit ans qui auront dtait à deux 

jours, Quvrabks. ' 


La dUrée elu congé, ainsi fixée, 'est 'augmentée en 
mnsidération de l'ancienneté des travailleurs dans 
l'entrepris~, suivant les règlements, en vigueur ou 
les dispositions des conventions collectives. ' , , 

Les mères de ft:mille out droit à un jour de congé 

supplémeiltaÏ'!"e par, an, pour chaque .enfant de moins 

de quatorl,e ans e,nregistré à l'état civil. 


POUr le calcul de' la' durée du congé acquis, nQ 

serout pas déduites les absences pour accident du 

travail oU maladie professionnelle, les périodes, de 

repos des femmes en couches, 'prévues 'à l'article 

116, ni, dans une limite .de, six mois, les absences 

pour maladies ,dûrru;nt constatées par ,un médecin 


, 	 grééa 	 . , 

seront égal~ment deoomptés, sur les ba~es indiquées 


Ci-dessus, les services ,eff'i;!ctués sans conges correspon

dant 'pour le rompte du même employeur, quel que 

sou Je lieu ,de l'emploi., , 


Daus Une limite de dix jours, ne peuvent être 

déduites de la durée du congé acquis les permissions 

exceptionnelles q,UI auraient été accordées au travail

leurs à l'occasion d'événements fàmiliaux touchant 

directement son propre foyer. Par contre, les congés 

spéciaux actordés ~n sus des jours fériés, pourronl, 

être d,Muits' ,..'ils n'ont fait l'-objet d'une compensa· 

tion ou récupérati,on des journées ainsi' accordées. 


ART. 122,-, Le droit <ie jouissance au congé est 

acquis après une' aurée de 'Semee effectif: 


SPECIAl;, 

TERRITOIRE CU'TOOO 


a) Egale li Iln ~n pour le, travailleur qui ne béné-' 
fide pas de l'indemnité préwe à l'article 94; 

b) Déterminée pac arrêté 'd\l chef de 'groupe de, 
territoir,es, ,{i,e territoire non groupé ou sous 'tutelle;·' 
pris après avis de la ,commiss~on consultative, du' 
travai!, dans les. cas visés ,à l'article 95, (20 );. . ' 

c) Déterminée par arrêtés du ministre de la l"rance', 
d'outre.mer, après aVIs de la commission consultative' 
prévue à l'article 162:,dans les cas visés, à l'article 
95 (31'), ' , 

En cas de rupture au d'expiration du contrat avanl:' 
que le travaillie;ur ait acquis droit au congé, une In
demmte calculée sur les bases des droits acquis d'apres 
l'article 121 doit être accordée en place de congé. 

En dehors de ce cas, est nuile et de, nul effet toute, 
, convention prt"V\:)yant l'octroi d'une indemnité com-

pcnsatrice au lieu et piaèe du congé. ',' 'l' 
A~T. i23~ - Le travailleU!' est libre de prendre son: 

congé dans Je pays de son ch<>ix, sous réserve des;' 
,disposition. des articles 124 (§ ~),125 et 130. :" 

A~T. 124. "- L'employeur dOIt verser au travall-. 
leUr, pendant toute la durée du congé,une "allocation" 
qui sera au moins égale aux salaires et indemnités" 
dont le 'travailleur bénéfICiait au moment du départ, 
en congé, à J'exclusion des primes de rendement el 
de l'indemnité pré\'Ue à l'article 94. , 

Pour les travailleurs bénéficiant dé l'indemnité pré
we, à l'article 94, la durée du congé est augmentéé 1 
des délais de l'C,ute, " , 

A défaut de convention contraire, les délais de route ' 
n,e, peuvent être' supérieurs au temps néceSSaire 'au J 
travailleUr pou,. se rendre en congé au lieu de sa ,~ 
résidence habituelle et l~n revenir, le cas écl\éant.,\ 

SÉcTION Il. - VoyageJ; et tr.altSports, , ~ 
A~T. '125. ,-, Sous réserve des dispositions pré- ~ 

vues il l'article 130, sont à' la ch'arge de l'emplo
yeur les' frais de voyage du travailleur, de SOn, con~ 
jQJUt let de ses enfants mtneurs vivant habituellement " 
avec uH ainSI que les frais de transport de leurs baga- '. 
p: , 	 • ' , 
, la Du lieu de la résidence habitueUe au lieu d'em. ' 
plOl; " " ' , : 1 

20 Du lieu d'emploi au Heu 'de .la résidence h'abitnelc ~ 
~. ~ 

, Én cas d'expiration du oontraf à durée dét~rminee; ; 
En cas de résihatlon du oontrat ,lorsque le trav,ül, ':' 

leUr a -acquis droit au c-ongé 'dans'Ies conditions pré- ' 
vues à l'artIcle 122; " 

, En, càs de ruptul'C du contrat (JU de (',engagement à 
l'essai, du tait de l'employeur, IOU à la SUlte, d'une 1. 

taute lourde de celui-CI; . 
En cas de rupture de contrat due îi, un cas de fprce 

majeure; 
" ,:JCj Du Ii,eu d'emplOI au "lieu de la résidence habituel

le et, v;ice versa, en cas de ,congé normal. Le retour 
Sur le lieu d'emplOI iII'est 'dû que si le contrat n'est pas , 
venu à expiration avant la relate de fin de congé et si ' 
le travaiUeur à oette djlt,e ,-est 'en état ,de reprend~ej 90n 
service, ' 
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T<lutefois, le·contrat de travail 9U la oonvention 

collective PQun'a prévotr une durée mbûma de :Séjour 

en deçà' de laquelle le transport des familles ne sera 

pas à la charge de l'employ~. Cette durée n'excé. 

derapas dou~e mois. . 


ART. 126. - Lorsqu'un contrat,i:st résilié nU! des 

causes ,autres que celle'S visétls 'à l'article 1215 

o,u par la faute fourde du travail1eur, le montant d<'S 

frais de transport, aller et retour, 1néombant à l'eri· 

tf'fprise, 'est proportionné au temps de service du 

travailleur.... ,' , 

, ART. 127. - La classe de passa~ et le poids des 
bagages sont -dérerminés par la situation occupée par 
le travailleur dans .l'entreprise, suivant la stipulation 
de la oonvention collective ou, ,li défaut, suivant les 
règles adi.>pt~s par l'employeur à l'égard' de son 
personnel ou suivant les lUsàges locaux. . , " 
" ,II ~era tenu compte, dans iQUS les caS, des, charges 

,de famine pour le calc1lldu poids·des bagages. , 
,ART;'12B. -- Sauf stipulation cOntraire; les voyages 

et transports sont effectués par une VQie et des trans-' 
'ports normaux auchoix de 'l'employeur. ' . 
, Le travailleùr qui use d'une voie ou de moyens 
de transports pluS coûteux que ceux .régulièremént 
choisis ou agré,és par l'employeur n'est défrayé par
l'entreprise qu'~, concurrence des frais occasionnés 
par la V.oi~ oU les moyens régulièrement choisis. 
" s'il use diune V.oie ou .de transport plus économi· 
ques, il ne peut prétendre qu'au remboursement des 
frais 'cngagés. ,', 

Les délais de transport itesont pas compris dans 
la durée mrudma' du c.ontrat, telle qU'elle ~st prévue 
à l'article 31. de la pré.s-ente loi. 

ART. 12'9. ..,.. A défaut <je, conv,ention cOntraire, le 

travatlleur 'qui 'iUJSe d'une voié 'ou de moyens' de 

transports m.oins rapides que cenx régulièrement choi· 

sis' par l'employeur Ile ptlut t>rétendre de ce fait à 

ties délais' df! route plus lon'gs que ceux prévus par 

la: vqle et les moyens 11ûrrnaux. 

, S'il use d'une V.oIe .ou de m.oyens plus rap~des, 

il 'o~mtln'Ue à bénéfIcier, ,en plus de la durée du congé 

proprement clit, des dél!lis qui auraient été né~e~saires 

a\'ec l'usage de la voIe et des moyens ChoISIS par 

l'employeur. 

, ART. 130., - Le travailleur qfli a cessé son ser·. 
vice peut faire valoIr, auprès de son ,ancienernployeu'r, ' 
ses ,droits en matl~re de congé; de v.oyage et de trans- ' 
port dan6 un délai 'maximum 1ie' deux ;ms à compter 
'd11 jour de la oel1satkin 'dU travail chez ledit employeur. 
Toute~ois ['es frais'de voyl1ge ne ser.ont payés par 
:l'employeur qu'en cas de déplacement 'effectif du 
travailleur.. 

ART; 131.'-, Le~ dispositi-ons de la présente sec
tion ne peuv~nt être un pbs!ac1e à l'application de 
la réglemenl'ation,sur les conditions d'admission ,e( 
de séjour des nationaux français, et étrangers. 

Le travailleur, a le droit d'exiger le vers~ment en 
espèces, du montant des frais de rapatriement à la 
marge de l'employeur, dans les limites du caution· 
nement qU'il justifie avoir versé. 

ART. 132. -.' Des arrêtés tles cl1efs de territoire 

et des chefs, de !groUpe de territoires pris après àvis 

de la comrnissÎQn cOnsultat~ve du travail et soumis. à 

l'approbation du ministre de la France d'outre-rner 


, . fixeront les mt:'Sures 'transitoires pour l'attribution 
du congé et des frais de, déplacement aux tr,availleurs . 
en service à la date d'application de la présente loi. il 

:~ 
TITRE VI 

Hygièn~ et séCUrité.•- ServiCe mM.ical. 

CHAPITRE PREMIER , 
HVOIÈNE ET SÉCURITÉ 

ART. 133.:- Dans ChaqUe groupe de territoires et 

dans chaque territoil'C est instiyué près i'inspectÏ<>n du 

travail d d~1 Jois soqiales un comité technique con

sultatif pour l'-étude des questions idtéressant l'hy

giène d la .séourité des travailleurs. 


Un ,arrêté du' chef' de groupe de territoires, dt' 

territoire oon groupé 101.1 sous tutelle, ~ègl'e la comp,o

sition et le, fionctÏ<>nnement de ce comité, dans lequel 

tout2S les Jlarti~s in,téressées devront 'être représe~:


, tées. ' { , 

Al{L 134. - Les conditions d'hygÎ(èllC et de sécu

rité sur le li~u de travaîl sont réglées par arrêtés 

du chef d~ gm1lpe ,de te,rritoires, de territoire nOll 

groupé ou sous' tùtelle pris' après avis du comité 

technique consultatif! 'Ces arrêtés tiennent compte des 
 ,•,conditions locales et tendent à' 'asSUrer aux ,travailleu~ 

une. nygiène 'et une sécurité :équivalentes à celle, 

dont bénéficie le travailleur dans là métropole. 


Ils précisent dans quels cas et dans quelles 'condi. 

tions l'inspecteur du travail et des lois sociales devra 

recourir à la procédure de la mIse en, demeure. ' 


'ART. 135. -.; La mise ,én demeure .dolt être faIte 

par écrit soit sur le f'fgistre d'employeur, soit pal. 

lettre recommandée avec accusé de récepti.on. Elle 

est datée et signée, elle, précise les ,infractions ou ' 

,dàngers constatés et fixe les délais dans lesquels il, 

devront avoir disparu, et qui ne, pourront êtr..: infé· 

ri~urs à ql1am jours .francs, ;<;auf en, cas d'ex,trême 

urgence. 


ART. 136. Lorsqu'il exIste des conditions de tra
vail dangereuses' pour la sécurité .ou la santé des tra

vaiUeurs ~t non visées par les arrêtés prévus à l'artI

clè 134, l'employeur est mIS ;en demeure par l'inspec

teUr du tranil ct des 'lois sociales d'y remédier dans 

les formes ·et "onditions prévues à l'article précédent. 


Tootefois, dans ce cas, les délais d'exécution impai': 

tis pal' la mise en demcul'C sont fixés apr~ ~vis d1l 

comit~ t~chniqne consultatif, , 


ART. 137. ~ L',employeur est tenu d'aviser l'in,>: 

pecteur du travai; ,et de$ lois sociales dans un délaI 

de quarante-b1\it heures dc ,t.oUt accident du, travaii 

survenu lCIll de toute maladie ,professi.olU1eUe cons

tatée dans l'etli.l'eprise. 'Cet avis" dont le modèle es! 

détermmé par arrêté du che! de groupe de territoires, 

de t.erritoire mm groupé .ou sous tutelle, pris après 

avis du COrnitl! technIque consultatif, 'préci~e le lieu,' 
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1;; caqse, les circQnstance., les suites probables !le 
l'acc!d:e!1t" les nQm, 'prénoms, 'âge, seXe et caté1((lrie 
professiQnnel1~ de la victime, lesPQms, prénpms el 
adresses de.s témoi!1s, la dénomination ~t l'!i~r~sse 
de J'entrepnse, ' ' 

La' déslaratiQn . peut être faite par le trayailleur ,ou 
ses represe!it'l!lts jl1S!lU'~ l'e)(;piratiQn de la, deuxicème, 
année suivant la date de l'accident ,ou la première 
oonstatation médicale de la maladie prQfessiQnn'eU~: 

En ce qui collcerne ,les maladies professiQnnelles 
la date de la première constatation médicale de li 
maladie est 3nsimilée à la date de l'accid'ent. 

CHAPITRE Il 

; :SERVICE 1!1É.D~ 

ART.. 138. TQute entreprise ou établissement 
doit' assurèr un servi~p. 'mé'dical 'ou sanitair,è à se~ 

, travailJeùi's. 

Des arrêtés du chef de rg'roupe de territoires, de ' 
ter.ritoire non groupé ou sous tutelle" pri~ après avis 
du comité te('hnlque oonsuitatif, déterminent les môda. 
lités d',exécùtion dé cette obligatiQn. Ils 'déterminent 
les '~nditiOn~ dans lesquelles seront eflleCtuées les 
visites médicales périodiques et classent, cQmpte tenu 
des oondlttons IQcales et du nombre des travaiHeurs 
>et desmembre.~ de leurs familles bénéficiant de 11,ar. 
J;tcle 92, les entrepri,es dans les catéjl'ories ~l!ivantf!S : 

a) Entr.eprises devant s'~SSUl'er liu mmimum le sel'. 
vi.ce ,permanent d'III! m!!desi!1 titùl~ir~ i;lu diplÔI1\~ 
~'~tat de <!ocreur en TflédeCUlC et d',un ,ou plusi~i1rs 
mfll'trtiers j 

b} Entreprises 'de.vant s'assurer au mi!1imum le sel'· 
vice permaIfellt d'un j11édecin nQn titùlaire ~u diplÔme 
?'Etat de dQdeur en médecine et d'un iOU p)usieurs' 
mfjrmiers; 

c} Entreprises devant s'assurer au' minimum le CQn· 
oours périQdiq]le (j::uri médecin tt'tillaire du diplÔme 
de docteur cu médecine ,ou les services permanents 
<l'un médec~!1 non titulaire de ce diplôme, avec, 
dans l'un ,ou l'autre cas, les :services réguliers d'un 
Qlj plusieurs iJIlfirmiers; 

d) Entreplises deY~nt s'assurer au' minimum le CQn, 
cours permanent d'un ,ou plusieurs infirmiers; , 

e) Entr,eprdses dispensées de rémunérer le CQn· 
oourS permanent d'un personnel ·spécialisé. ' 
. TQute entreprise groupant aU mQins, mille travail· 
leurs, même ~ituée dans un centre urbain, devra être' 
classée dans la première catégQrie. ' ' ' , 

Toute >cn'trepnse i;roupant au moins cent travailleur. 
devra s'assurer le cOncours permanent d'aU moins un 
infirmier. . ' ' ' 

ART. 139. :- Ne c;)mptent pour l'application des 
prescriptiQns !le l'article pr~cédent que les mé<:lecins 
,ou infirmiers ayant fait l'objet <l'une décision d'agré. 
ment de la part du chet de territoire. 

Cette ctécil>ion prise après avjs ','d,e l'inspection 4u 
travail et des loi. ,SOCiales tet d!, l1ervlce. de santé peut 

.être annulée dans les mêmes 'fQrmes. 

SPECIAl: 
DU TOOO 9Q1TERRITqIRE ,"J, 

PqurrQnt ê1re "gréés au titre 'de la dcuxième ~até. " 
.gode' préwe' à l'article préèédent, 'ell cali d'insuffi~ 
sance du nQmbre de dQcteùrs, 'en' médecinë, les méde. 

, ClilS, n1êl1)f étrangers, tituJ~i~es de' diplÔmes dé1ivré~ . 
par lesécQler, ,ou w1Ï"ersités françaises 'ou étrangères • .' 
. ART. 140. - Les entreprises grQupant moins de mi1~ 

le travaill~urs et se trQuvant à proximité d'un centre ~ 
médical .oU d'nn dispf'll~'llre 9ffidel peuvent utiliser ses 1 
servic~s PQ!lr ;Ies soins il 'dQnner' aux travailleurs, ,;'j, 
suivant niodalités'lî fixer parairêté du chef de terri· 
tOlre; après avis du oomM technique cQnsultatif: 

Le service médical et l'Qr,ganisatiQn des dispen. j' 
saJ!,es {lu Inflrmeries communs il un ,'g'roqpe d'ef1~e- , 
pri~es peuvent êtrè installé!. sui~ant li!~ mpd~li!és ~ . 
fixer "Par 'irrêté du chef de terrlt'llre, a!;'res aVlS de . 
l'insp;dip,fl'?U traya~l .et. des lQlS soClale~ et <lJ1 1 
Nmite tecl!mq1!e oon'1u~tatif. Chacune ~es <C!'tro;pn- ~ 
ses participànf au fonctionnement de~ 'll"gi!ll!sap0!ls. 
pr.écitées l'Cste ternIe d'avllir une infirmerie' avec ,salle 
d'Isolement· pour les cas urgents, dans laquelle le , 

-nQmbre de lits, le matérle1~t l'apprQviSio.l!f!.emj'!nt ! 
sont fixés PardétlSIQ!1 flu chef de territoire, ':ll~rès 
avi~ dU oomité tedmique, col1sultatif. ' :. . ~~ 

ART. 141. - Dans C!ÙHliue explOitation dQnt lIef··) 
fectif moyen dépasse cent personnes, une visite dllll '! 
travailIeurs Ile d~c1arant mala~~ est pass;é(: cha9.ue ! 
matin aprèr. ['appel. Les femmes et les ellfanls de~ ;1 
travail!~urs <le l'el!pIQitatiQ!I,. ~'ils le ael1)anflent • .p,:u. , j 
vent 'Si! pr,ésenter a ceti!! Ylstte ROllr y êtr~ e:\(amtne~, " 
:ét," le cas ~çhéant recevoir ie~ soinS .et res traitements ,]
nêceiis~ire~:' ' , . .,.. .. ........ ' 


l~s 'résultats de oette viSIte sont oonsigf1és ~ur un 
registre spécial dont le inQdèlè" .est' fixé par iirrêté li' 
~u chef !le t~rritpire, lIpr~~ !lvls 4u comité technique J 

cQnsultait!.' : ' j' 
. 'AR;.·· 142. -" En CRS d~ mala<jie d'Iln traya!lle1lr,- :1 

d'une ~emme ,ou d'un enfant logé' avec lui. a~ frais de .~ 
l'entreprise,P.emplQyellr ;e~t te!1u de Ijlur f?~I1'!!r lP'a· jj
tuitement les soins 'et medlcaments dans la hmlte <les.' 
moyens dÙinis au pN1sent chapitre,· , . ,. . .~ 

L'emplQyeur . ,est égalem'ent tenu d'~ss)lrer gratui. l 
,tement l'alim<mtatlon de tout travailleur malade ., 
soÎ'gué sur pince. 

AR,. 143. - L'emplQyeur dQit faire évacu~r sur 
la fQrmatiQn médicale Il! plus proche les bléi;s~s et 1 
l'es malades transportables, ~on susceptibles d'être 
traités par l,es mpyens dQnt il dispose: 

Si l'employeur' ne dispose pas immédiatement de ',1 
moyens appl\opriés, il en 'rend oompte {l'urgence au ~ 
chef de la circonscription administrative la plus pro-I 
che, qui fait prQcéder à l'évacuatiQn par les mpyens 
à sa disPQSltIon, tQus les frais occasiOnnés ue ce che] 
à l'administratiQn' devant être remboursés par l'em~ 
plQyeur an tarif officiel des transports inédicaux. !" 

ART. 144. :- Un· arrf:té du chef de groupe de 
territojres, clr; territoire npn groupé ,ou sous tutell~, 
pris après avis du oomité tec~ique cQnsultatif. dé
termine les fonditions dans lesqljelles les employeu~ 
sOnt ,obligatoirement tenus d'installer et d'approVl' 
siQnner :en rnédiCaments:et accessoires:, . 

• • l ' . .' 
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'" 

Une infirmerie 'pour ,Ull effectif mOy,en supérieur a 
100 trava~lleul's; 

Une 'salle de pansements pour un effectif de 20 à 
100 trav,aillelUS ; , 

,Une boîte: de seoours pour !-In effectif inférieur ,à 
20 travailleurs. , ' 

TITRE !VII 
Des ol,galZ/.smes et moyeltS ûlexécu(ion. 

CHAPITRE PREMIER 
DEfi OIlOANJSMES ADMINISTRATIFS 

AnT. 14S.', - L'inspection du travail et des lois 
SOclaleq outre-mer est chargée de toutes les qllcstions 
,intéressant la j'on~iti.ryn des travailleurs, les rapports 
professtonnéls, l',emplol des travailleurs: mouV'dnents 
de main-d'œuvre, .orientation .et formation profession

nelle, plaoement. 

; L'inspecl:io:u qu travail .et des lois sociales: 

;' 'Elàbore les règlements die Sa 'oompétence; 


" Veille à' l'application ,des dispositions édictées en 
matière de travail et de protection des travailleurs; 
, :Eclai~e, de ~es col1S'eils et de ses reCominandations 
les employ,ews et les travailleurs; 

Coordonne et contrôle les services et organismes 
concourant à 'l'applicatioll de la législation sociale'Jç 

'Procède il toutes études ,'Ct enquêtes ayant trait 
aux différents problèmes sociaux intéressant les terri
toires d'outre-mer, à l'.exclusion de ceux qui relèvent 
des services techniques avec lesquels l'inspection du 
travail :et des lois spclaies peut toutefuis être appelée 
à ooUaborer, 

'ART, 146. -- Les mspecteurs du travail ,et des lois" 
sociales ont l'initiative de leurs tournées et de leurs 

, enquêtes dans Je 'cadre de la législation du travail 
en vigueur, 
,Arn. 147.- L'inspectioll du trava,il tet des lois 

socIales de la France d'outre-mer comporte: , 
, 1" Auprès du miaistre: une inspection générale. 

I:.'inspecteur généràl, chef de service,assure l'exécution 
des directlv,es ministéneUes, Il coordonne, dirige et 
contrôle l'activité des inspecteurs et en rend compte 
au ministre. [1 a toute ~nitiative dans' les propositions 
mtéressant le peroonnel du corps: décisions individuel- . 
les 011, déCIslons de principe Illtéressant le statut du 
corps de~ inspe~rs du travail et des lois sociales, 

rJp Outre-mer: des inspections ~énéra~es, des jns
pecti'Ons territotiale~. Les iinspect/()ns du travail et 
des lois SOClaIes I()ut~e-mer reœvent de l'inspection

,'généralje qu minIStère de la france d'outre-mer avec 
làquelle ,elles, correspondent directement, sous le cou' 
,vert dU cher de, territoIre, ou du groupe de. territoireS 
j:jùi transmd obl,lgato\Temettt et sans délai, 

Un arrêté du minIstre de la Franoe d'outre-mer 
détermine lé ressort de chaque inspection lS'énérale 
iet de chaque inspection territ,orial,e outre-me~. 

Arn. ,148. - L'organisatIpn et le fonctipnnemenf 
des services de l'insp,ectlOn du travail et des lois so- , 
dalles sont fixés par arrêté du ministre de la France 
:d'lDutre..mer, apr;ès ooD,!;UltatioIi des chefs de territoire. 

VllIspectlon du travail et <tes lois sociales dispose 

en permanence deS ,moyen,s en personn.el et 'màtériel 

q'lll sont néceSsatres à son fonctionnement. 


Les trais de 11onctlonnement des services ainsi que 
les dépens~ ré!;Ultant des missloOns, spécial~ et des 
prestatIons prévues au décr,et du 1'7 août 1944 sont 
Supportés par les I1udgets l-ocaux intéressés à titre deY 
dépenses obHgatoi"es. ' 

ART. 149. _ Le statut des inspecteurs du travail 
et des loOis !SOciales est fixé par décret en forme, de rè. 
glement d'administration puhliq;uèpris sur proposi- 1 
tlOn du mlnl,stre de la France d'outt~-iner et du secre
taIre Cl'Etat à ka 11onct1on publique. 'Les inspecteurs i 
généraux au travail et des lOIS oociales de la France '1 

d'outre..mer ont, dans la "hiérarchie administrative, 
rang de gouverneur; l:!-"S Ï!llspecteurs' dU travail et 
des 101'1 SOCIales <te la France d'outre-mer tmt rang , 
d'adminIstrateur. Les inspecteurs généraux et inspec
tellrssom nommés par décret pris sur proposition du 
ministre de la France, d'outre.mer. 

ART. 150. - Les inspecteurs généraux et inspecteûts 

d\! travail et 'des lOIS SOCIales <sont affectés par arrêté 

du mmiStre de la Franee d'outre-mer, soit I.\Uprès, du 

ministre, soit outre·mer, soit à une, mission spéciale 

pour travauX et enquêtes ressortisSant de leur compé
tence, ' ' 


AnT. 151. - Les inspecteurs du travail et des IOlS 

SOCIales prêtent serment de bien et fidèlement remplir 

leur charge et de ne pas révéler, même aprM avoir 

quitté leur service, l,es secrets 'd'e fabrication et, en 

général, les procédés d'exploitation dont ils pourraient 

prendre oonllalSsanee dans J'el/crdee 'de leurs fonctions. 


, Ce serment esT prêté par écrit devant la oour d'appel 
ou le tribunal supéneur d',!ppel du ressort. 

TlD,utc violation de ce serment >est pun,e oonformé

inent à l'article ,378 du code pén~l. 


[IS dmvent tenir pour oonfidentielle foute plainte 

leur SIgnalant un défaut dans l'instailation ou une 

mfractlOu aux di,spositions légales ou réglementaires, 


ART. 152_ - L<eiJ in:spec~eurs du travail et des lOIS 

SOCIales ne pourront pas avoir un Intérêt quelconq;ue, 

dtrect 0'11 Indirect, dans l;esentreprises placées sous 

leur oontrôloC. 


, ,J 
ART. 153. - L,,:s inllpecteurs du travail et de~ lOIS 


socialoCS peuvent oonstater, par pr9cès-verbal faisant 

tOI jusqu'à l'!'euve du oontralre, les infractions aux 

fuSpoSlflons de la législation et de la réglementation 

<1U travaÎl. Ils' sont habilités à saiSir directement les 

autorités judICiaIres oompétente!i. ' 


Tout proQèS-verbal devra être notifié iminêdiatem~nt 1 
par l~, remise d'une copie certifiée conforme à la :! 

i 

partie Intéressée ou à son représentant, et ce à peine 
de nullité absolue des pourliUltes à intervenir, ' 

{j'n exemplaire du procès-verbal est déposé au par. 
quet, ÛU second: envoyé aU chef "du territoIre, un 
troisième classé aux ardrlves <te l'inspection territo. 
nale. 
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ART. '154. - Les inspecteurs du travail et des 101 
SOC1~les ont le pouvoir d\'! : ", 

a)'pénétr,er librerilent ,et sans' avertissement préalable 
à toute he,ure du jour, dans les établissements assu
jeths au oontrôle de .1'lnspechon où ils peuve!1!' avoir 
un m'Otlt raisonnable de supposer que sont 'Occupées 
les personnes jouissant de 1a protection légale, et 
de les Inspecter. Ils devront préven,ir, au débll! de .leur 
Inspectl'On, le 'chet d'et(trepnse 'Ou le chef d'etabhsse
ment ou son -suppléant: celui-cI pourra les accom
pagner a~i oour5, de leur visite; 

'lA pénétrer la nUIt d'anis lo.s Locaux. olt il ~.st 
cQnstant qu'il est effectué un travail de nÙit ooJ1ectif; 

. c) Requérir, SI be&OIn -est, les avis et les consulta
tI,ons de médecms et teehn,iciens, n'Otamment en ee 
qui concerne les prescriptiQns d'hiygiène et de sécu
rité. Les médeCins ,et techniciens sont tenus au secret 
profesSionnel dans Ica mêmes oonditions et sous les 
mêmes sanctions que les inspecteurs db travatlet des 
lois soCIales: 

'd) Se faire acoompagner, dans leursv,isjtes; d'inter- . 
prêtes 'OffiCiel., assermentés ;et des déléguéS du per

·oonnel de l'entneprise visitée, ainSI que des. médecins 
et techniciens vl.sés au paragraphe c) .ci-dessus; 

e) Procéder li' tous les ;examens, contrôles O'U enquê. 

tes jugés nécessalre,s pour s'assurer' que les disposi

tlQns applIcables sont ,effectivem·ent observées et no

tamment: 


1" Interrogé, avec ou. sans témQin, l'empl'Oyeur ou 

le p.ersonnel de l'entreprise, oontrôler I,eur identité, 

demander des renseignements à tQufe autre personne 

diOnt le témoignage peut sembler nécessaire; . 


2<> Requénr la productl()n de - t'Out regi,stre OU d0
cument dont la tenue est pre,scrite par la présente 101, 
et par les texte,s pris pour, son application; , 

.3" prélever et emporter aux fins d"analyse, en 

préSence du chet d'entreprise ou du d'leT d'établisse

ment ou de son suppléant et contre reQu, des échantil

lons de~ mati~res let Substances utilisées ou manipulées_ 


ART. 155. - Il est Institué un cadre des contrôleur~ 

du travai; de la France d'outne-mer. Son statut sera 

fIXé' 'e~ application des disp,ositions du décret du 27 

octQbre 1950 portant l'églement d'administratiQn pu

blique pour l'application de la loi du 19 oe!oobre 


, 1946 aux fonctionnaires. de certallts cadres civils 'ex.er
çant normalement leur activité dans les territoires re
levant du mlnlst,ère de la France d'Qulre-mer. 

IlS, prêtent, devant le tribunal du premier degré 

du ressort, le serment visé à l'article 151. 


AR'I". 156. - Les contrôLeurs du travail assIstent 
Iles inspecteurs du travail et des lois sociales dans le 
tonctlonnement 'des services. Vs sont habilités à cons
tater les 1nfradlons- par de,s rapports écrits' au vu des
que!.s l'mspecteur pOurra décider de dresser procès
verbal dans les formes p~évues à l'article 153. . 
" Toutefuis, les in~peet"Ursdu travai,l et des lois 


sociales peuvent,. à titre ex.cept,ionnel, déléguer leùrs 
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pouvoirs aux contrôleurs du travail pour une mis~l<in 
déterminée de contrô1'e ou de vérificatiQn. 

ART. 157, - !Jes médeCinS Inspecteurs du travait 
peuvent être phicés., auprès des inSpecteurs. du tràvail 
et des lOIS soclal'es. . 

Leurs attributIons et. les conditiQns de nomination 
.et de rémunérstion sont déterminées par décret mn
.treslgné par le ministre· de la France d'outre-mer, 
le mInIstre d\'!s finances et le secrétaire d'Etat à la 
tonctlon publique. 

ART. 158. - Dans tès mines, minijères et ·carrières, 
ainSI que dan. les établissements et chantiers 'Olt les 
travaux. sont s'Oumis au contrôle d'un service teclim
que, ,es Fonctionnaltes c1largés de ce contrôle 'veillent 
à ce que les instaliatlons relevant de leur contrôle 
technique soIent aménagées en vue de Il'aranltr la 
sécurité des travailleUrs, Ils assurent .l'appllcation des 
règlements spéCiaux qUI peuvent être pris dans ce 
dQmame et 'dispasent à cet effet ,et clans cette limite des 
POUW,Ir5 des iruspecteurs du travail et des l'Ois sociales. 
Ils portent à la cQnnaissance 'de l'inspecteur du travail 
et des 1013 soclalès les mesures qu'ils ont prescrites 

" 

~J 
et, le cas échéant, les- mises 'en d'emeure qUI sont ) 
Signifiées. ' 

L'mspecteur du travail et. des lOIS sociales peut, 
à tout moment. demander eteff1ectuer avec les fone- ' 
tionnalres visés au paragraplie préc~ent la visite de's 
mfnes, minières, carrières, établissements et chantiers 
soumIS 'à un contrôl'e techi:llque."4 
, Dans les partl'es d'établissements ou établissementS ',1 

militrures employant de la main-d' œuvre civile dans i 
lesquelS l'Intérêt de la défense natiQnale s'oppose 'jJ 
à l'introducttoll d'agents étrangers au service, le CQn
trôle de l'ex.éc1itîon des dispositions applicables Cn 
mati,ère de travail .est assuré par les ronctionnaires ou 
oft1clers désignés à cet effet. 'Cette désignati.on est 
taite sur proposition de l'autQrité 'militaire compéten
te; .eue est OOumlse à l'approliatIQn du ministre " 
dce la France d'Qutre-mer. 

La nomenclature de ces parties d'établissements 
'Ou -établissements est d~essée par arrêté du: clief de . 
groupe de territoires, de territoire non g-mupé ou 
sous tutelle sur proposition de l'autorite militaire': 
compétente 'et soumISe à Pappnobation du ministre 
de la France d'outre-mer. 

ART. 159. - !Je chet de la circonscription adminis. 

trativ,e est, dans le ressort de celle-ci, le suppl~nt 

légal d'e l'Inspecteur du travail et dM lois sociales 

lorsque ce dernier ,est absent ou empêdié. 


En cas d'absence de l'inspecteur du travaÎl ·et des 

liOlS ;SOCiales et de ceHe du contrôleur prévu à l'article 

155, le chet de la circonscrlpti'On administrative eSl 

leur suppléant légal. li est habilité, dans les limites 

défInies à l'artIcle 156. ' 


A~r. I,fiO. - Les dispositions des articles 151, 

153 et 154 du présent chapitre ne dérogent pas am' 

l'ègles du droit commun quant à la constatation et 

à la poursuite des infractions par les officiers de pOlice 


. j1td:tclaue. . . .. 
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CHAPITRE II 

DES ORGANISMES CONsULTATIFS 

. ÀRr. ,161. ,- Un conseil .supérieur' du travail est 
ln~tltué auprès du mi;nistre çle la 'France ,ct'.outre-mer. 

, :11 a pDur miSSlOn : 
, 10 D~étudier les problflne:s' ooncernant le travail, 

'l'emploi des travameurs, l'orientation, la' formation 
prot.!ssionnelle, le placement, les mouvements de main. 
'd'~uvre, les migrattOns, l'amélioration de, la con· 
ditlOn matérieHe et morale des ,travailleurS, la sécurifÉ 
sociale; , ' 

izq D"émettre des avis et de formuler des proposi
uonS et ré90lutions sur la reglementation à intervenir 
en ces mattère~. ' 

Le conseil supérieur du travail de la France d'outre
mer est' présidél'ar le mtnlStre de la France d'outré_ 
mer OU'son representa!lt. II compre,na: ',' , 

. Deux membres de "Assemblée, !Iatlonale, un mem· 
bre du 'Conseil de la RépUblique et un èO'lseiller d. 
l'Union française;' , 

Quatre représentsnts (fes travaillenrs et quatre repré
sentants des employeurs, ll10mmés par arrêté du minis· 
tre de la Frande' d'outre..mer, sur proposition 'defi' 
orgamsatlonsproiesskmnel1Jes les plus r:eprésentatlves; 
, Le "réSident de la section ooClale du conseil d'Etat; 
, Des 'experts et' des techriiClens 'désignés' par arrête 
du m1hlst~e, de la Frande d~outre.mer, qUi ont voil< 
consultative. ' 

Le secrétariat permanent du oonseil 'supérieur du 
travail est assu~ par :un ronctÎ<mnaire de l'inspection 
générale dU' travail et des lOIS sociales de la France 
d'oulre-mef. 

Un arrêtê du ministre, de' la France d'outre·mer 
aSjlure l'fis oondiuQli:s d'organfsation et de fonctionne
~ent du ,consell supérieur du trava~l. ' 

ART. 162. - Une commiSSion consUltative 'du triwaif 
est msutuée auprès des inspecteurs généraux et ins" 
pecteurs territorÎJrux du travail et des ,lois sociales 
Qutre.:ner qui en assurent la ,présidence. Élie est 
composée en nQmbTe égal d'employeurs et de tra· 
vaiUeurs respectivement désignés par les organisations 
d'em"IQyeurs 'et 'de travailleuns OU par le chef de terri· 
tolre à détaut d'organlsatton J'louvant être 'regardée 
,comme représentative en application, de l'article 73 
cl~dessus. i 

A la demaooe du président QU de la majorité de 
la connnisSlon, peuvent. ,être oonvoqu~, à tItre consul· 
tatif" des f{jnctionnaires qualifiés ou des personnalités 
compétentes en matière économique, médlcale, soèial~ 
et. ethnographique.' '" 
. Un arrêté du cbet de groupe de' territoIres, .de 
tellitoire non groupé ou sous mteUe, pris après avis 
de l'assemhlée, locale, fixe les :conditi()ns de désigna
tion et le nomhre de représentant?' des employeurs
et des travaill~s, la durée de leur mandat, qUi ne 
peut excéder troiS ans, le montsnt des mdemnités 
qUI leur sont allouées" ret d'étennme les' modalités 
d\'! toljctIonnement de la commissIon. 

ART. 163. Outre les cas pour lesqueh lel\r avis 
est !Obligatolrem~nt requiS en vertu d'e la, pré~nte 
k)J, les commiSSIons consultatives ,qu travail peuvent 
être oonsultées sur ,toutes les questions relatives au 
travail et à la main-d' œuvre. 

EfI<es peuvent, à la demande du chfet du territoirè 
ou d'Il'grou"e de territoirès: " 

1" Examiner toute diff'icuIté née à l'occasion de la 
négoclatlOt! d'es conventions' oollectlves1 

2<> $e prononcer" Stlr iOuI<eS les questions relatives à 
la conclusion et à l'application des conventions 001
lectives et notamment sur leurs Inc~dences éoonomi
qUes.)€. 

Lorsque la oommisslon oonsultative du travail est 
saisie d'une des questIons portant sur les deux points 
qUI précèdent, elle s'adj01ndra obligatoirement: ' 

Le dIrecteur des affaireS économiques; 
Un magIstrat; ; . 
Un inspecteur du travail ICt des lois sociales. 
,EUe peut s'adjonrdre égaIement à titre oonsultatif 

_des fonètIonnawes ou personnalités compétentes .tel 
qu'il est prévu au paragr:aphe 2 de l'article' précédent 

EI1Jes oont chargées d'étudier les éléments pouvant 
servir tle nase à Ia détermination. du salaire minimum: 
étude dl1 minimum vital, étude des conditions écono
miques générales. 

Ces travaux feront l'objet ch'aque annee d'un rap
port qui sera ad~essé, amsf ''lue les arrêtés fixant les ,
satalres mlmm'a, au ministre de 'la France d'outre <. 
mer. 

EUes peuvent demander aux agministrations oom
pétentes, par l'intermédiaire de leur président" tou;; 
documents OU informations utiles à l'accomplissement
de le • .lf miSSIOn. . 

CHAPITRE III 
DES PaÉOuJts DU PERSoNNEl: 

ARr. 164. - Les délégués du persOnnel sont élus; 
la durée de leur manftat 'est d'un ·an. Ils péuventêtre 
réélUS. Un arrêté du chet de groupe de territOires, 
de territoire non groupé Ou sous tutelle, pris après 

'avis des oommlSSlons consultatives' du travail intéres-
Sées, flx<-: 

Le nombre de travaillenrs à partir duquel et les 
catégories d'établissements dans lesquels' l'instiuttion 
de délégu.és dl! personnel ,est obligatoire; , 

Le nombre des dé1:égués èt leur répartihon sur 
le plan professionnel; 

'l;es modalités de l'électtOn, qUI doit avoir lieu 
au scrutin secret ~t sur' des listes établJies par les 
Qrganisauon~ syndicales les plus représentatives au 
sein de cnaque établIssement pour,' chaque catégonè. 
de personnel; SI te nombre des votants est Inférieur 
à là moitié. des inscrits il sera procédé il un, seoond 
tour de sCl'Uun pqur lequel les électeurs pDutr{mt 
voter pour des candidats autres que ceux proposés 

, par les organisatIons syndicales. L'élection a lieu à la 
repréSentation pl1OportiQnnelle" les restes étant attri
bués à la PJius 'llorte, mpyennei' , , ' ' 

, ". 

1 
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L~s conditIOns exigées potir être éI,écteur ou éligi. 
~;~ , " 

La durée, oonsidérée et rémunérée Gomme temps 
de travail, dont disposent 1$ délégués pour l'acoom
plissement de lenrs fonctions;, ' , ..., ',' , 

Jjes moy~ns mlgà· la disposition d<:s délégués'; 
Les oollditions dans l~quelles ils serQnt reÇus' par 

l'employeur IOU son repré;sent3il1t; , 
Les ronditlOris de révocatiQn àtr délégué par le, 001

Iêge d~ travailleurs quI l'a élU., ' , > 

ARr. 165; _.. Les ool1t~station; relatives à l'électorat, 
à l'éligibilité des délégués du personnel aipsi qu'à la 
régularité dl!S opératiQns é1~ctorales sont de la co,mpé. 
tence du juge, de paix qUI, statue d'urgence et en 
dermer ressort. ' 
, - La 'décision du juge de palle peut être défér~ à 
là' oour de ca.ssatiQn: Le pourvoi est jntroduit dans 
lesforrnes et délaIS prévus par l'artic}e 23"du décrei 
.orgamque du 2, février, 1852,' mQdifié par les loIS 
des, 30 novembn: 1875, 6 février et 31 'mars 1914. II 
est porté d~vant 11\ dlllmbte sociale. 

ART. 166. - Chaqûe délégué a un' suppléant élu 
d'ans I~s mèmes oonditlOns, qlU le remplace en cas 
d"absence motivée, ~ dé'tès, démission, révocation, 
changement d~ catégvri<:J' professiolYlelle, résiliation 
<le oontrat de travail, p'erte tles conditipns requi~s 
pour VéligibiIité. 

>ART. 167. - Tout licenCIement d'un délégué du 
personnet envisagé par. l',employeur .ou SiOn, représen. 
tant' devra être soumis à la d,écisiQn de l'inspection du ' 
travail et des km ISOCl,al>es. 

TQutdois, 'en cas d<: faufe .lourde, l'employeur
pent prononcer itruÎié,diatement la" mise à pied pro,,!· 
s,ojl'e de ,l'tnténe,sse en attendant la décision définitive. 

ART. 168. - Les délégués du personnel ont pour 
mISSIon ~ 

De présenter aux emplQyeurs toutes les réclama
ti.ons indiviçuelles ,ou collectives qui n'auraient pas 
ëté directement satisfaites concernant les conditions 
die travail et la protectton des travailleurs, l'applica
tion des conventiQns ooll~di~s, des classifications 
pro'l>esslOnnel1es et des taux de salaires; 

De saiSir l'iriSpectiQndu travail et des lois soci!!. 
les de toUt~ plainte ou réclamation concernan! l'appli. 
cation des prescrlptiQns légales et réglem\'llltaires dQnl 
.elle est chargée d'ajlSiUrer le oontrôle; , 

De vellJer à 'l'application des prescriptions rela. 
tlVes à l'hygikne et à la séèurité des travailleurs el 
à la préooyance SOCiale et cre proposer' toutes, mesu
res iUtile~ à ce 6Uj'et; , 

De communiquer à l'employeur toutes suggestions 
utiles t~ndant à l'améllorahou de l'Qrganisation et du 
l'~ndement de l'entreprise. 

ART. 169. - NonobStant les dispositions ci-dessus, 
les travaiUeurs ont la faculté de présenter eux-mêmes 
leurs' réclamations et suggestions à l'employeur. 

,CHAPITRE IV , 

, DES ,MOYENS D!, éONTRÔLE 

ART. 170. '- Toute persOnne 'qui se, propose d'ou; 

vrir une entr,eprise,dé quelquè nature que ce, soit 

doit au pré~lable en faire la ,déclaration il l'inspection 

dit travail et des lOIS 'sociales du ressort. " 


Des arrêtés du ch~t, de groupe de terrilQires; !le 

territoire nOIl groupé ou 'iOUS "tutelle, pris après gvis 

de ra commiSSIOn oonsultative du trava,i1 ': " 


1" Détermin~nt les mbd'ahtés, de cette déclaràtioli:~ 
120 Fixent le délai danS lequeJ I·es entreprises cxiS: 

tautes devront effe~tuer cett,e déclaratiQn; , ' 
'3> PreScrivent, p'i! _y a 'heu, la productiQn d€iren. 

8elgnements péTlOdi.ques$Ur la situation oe la main" 
,d'œuvre., ' 

ART. 171. - L'employeur doit tenIr constamment 

à jour, au lieu d'exploitation, un registre dit, ({ regis, 


, tre d'empIQyêur. », dont le modèle eilt fIXé piu; arrêté 
du chef de groupe de territOires, de territüire Il91l 
groupé ou sous tuteHe, pris ,apr,ès avIs de la, commis-
8,I(tn consultatIVe du' travail. ' 

Ce regtstre compren,d ,trois, parti'es. > ' 

.La -première compre!1d les renseignements oonœr· 
nant les personnes et le contrat de tous les travailleurs 
occupés dans l'entreprise; la deuxi;èmeioutes 'le~ 
indi,atlons concernant le, travail eff~ctué, Je sal,aire 
et les oongés; la trois~ème est réservée' aux visas; 
mises ~n deme:ures et ob~rvations. apposés par l'jns- _,:\ 
pectenr d.u travail et des lOIS SOCl,ales ou' son délégué: 
L~ registre de l'{)ffiployeur doit être tenu sans 

déplacement à la dispositIOn de l'inspection du tra: 
vaiI et des lQis ~ociaJes et conservé pendant les cinq 
ans suivant la dern~ère mentiQn qui y a été port~ . 

Certaines entreprises ou catégQdes d'entreprises 
peuv~nt être exemptées de l'obligatIon de temr un 
registre en raison de leur sihiation, de leur faible " 
importance ou de la nalure de' leur activité, par arrêté 
du chiet de groupe de territoires, de territoire non 
groupé IOU souS tutel1~, pris llpIi!S avis de la commis· 
sion consultative du travail; , 

ART. 172. - tI ~t institué un dossœr du travaillenr, 

COl,lserVé par l',,,ffice de la main-d'œuvre du lieu dé 

1''CÎllploi. .
, . - . 

Touf' travaillenr ~mbauché fait l'objet danS les 
~ 

quarante.huit heur·es d'une déclyu;aiJon établ1e, par 
l'employeur et adressée par ce dernier' à l'office de 
la main.n'œuvre C~t1:e âéclaratlQn m~tiQnne- le nom 
~ l'adresse de j'employeur, la natur~ de l'entreprise. 
tous les renseignements utiles <sur l'état civil et l'iden: 
Uté <tu travaiI,'e:nr, sa pro11essi.on, les emplois qu'il a 
précédemment occupés, éventuell~ment ~e lieu de 6a 
réSIdence d'origine .~. la date d'<lIItrée dans ·Ie terri: 
tOlre, la date de l''embauclîe et le nom du, précédent 
employeur. " . ' ,i 

Tout travailleur quittant une <'1tItneprise doit faire 

l'objet d'une déclaration établie dans les mêmes con' 

dItI<:ms mentionnant la date du départ d~ l'entreprise, 


, 
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Des arrêtés du chet d~ g~oupe !le territoires, de 
territoire non groupé QU sous tutelle, pris apr~s avis 
de la 'oommlsSlon consultative du trav,ail, détermine. 
ront les modalités de ces déclaratIOns, les modifica·· 
tions dans la situatIon au, travaiUe,ur qUI doiven! 
taire l'objet d'une déclaration suppléme<ntair,e et les 
'catégories professionnelles pour lesquelles 1',emplo
yeur eSt provisoirement dlspens,é de dédaration, Dans 
ce dern~er cas, un dossÎ'er devra néanmoins être ouven 
sur demande du travailleur. 

Le travailleur ou, avet son assentiment, le délégué 
du '. personnel peuvent prendre connaissance du dos
sier. 

_ ART. 173. Il 1eSt, remis par l'office dei, la main. 
d'œuvre lUne carte de travail li tout travailleur poUl 
lequèl 1\ a été ll'lsn,tùé JUn dossier conformément 
aux 'dispositions de l'article précédent. 

.Gette carle, ,étah'lie d'aprèS' les indications portées 
au dOSSier, devra mentionner l'état civil ',et, la profes. 
sion exercée par le travailleur. 

La photographie, de l'intére.ssé ou, à défaut, toul 
autre élément d'identification devra, SI possible, fi· 
gurer sur là carte prévue au présent artIcle. 

CHAPITRE V 

Du 'PLACEMENT 


ART. 174. - Il est ,institué .un ol'flce d~ main-d'œu. 
vre chargé du service, del',emplOI des travailleurs 
orientés vers Iles 'territoires d'outre-mer. 

Cet office, rattadl'é à. l'inspection générale du tra· 
, vail et aes lot~ SOCiales ,;:t placé sous son contrôle: 

Centralise 'les demandes et offres d'empLoi; 
Organise, avec la coilai:JOral1on d'es services et éta· 

blissements lllétrèl,pohtains, la formation prQ'f'ession' 
n~Ue oomplém'entaire des travailleurs; 

Proc,èdf! à l'orientation, au tran's'fert et au ,place. 
ment; 

Règle, en li,,:tson avec l'office iIl,ational d'immi·, 
grahon, les mQdalités de rec~uterrrent de la main, 
d'œuvre étrangère. 

Un arrête du chi'!t de groupe de territoires, de 
territoire nou groupé OU sous tutelle, pris après 
avis de, la COml11'lSSlOn consultative du travail et de 
l'assemblée représentative, organtse des offices de 
la main-d'œuvre à <x>mpétence territoriale délimitée. 
Ces offices sont pourvus d'un oonseil d'administra· 
tlOn dans l'equel, aupl'~ des, délégués du chiet de ter· 
ritolre, doivent être représentés d'une façon paritaire 
les ,employeur~ el' les travailleurs 'et qUI pourrait com· 
p~entlre aUSSI, à tllre consultatif" des personnalités 
déSIgnées en ral90n de lenr compétence soCl,ale recon· 
nue,' 

L'ofhce régional, de la main-d' œuvre, placé sous 
l'autonté et le oontrôle pennanent de l'inspecteur 
du travait et des lOIS sociales, est chilrgé: 

De la réceptlOn d\;S offres et demandes d'emploi 
du placement; 

Des opérations d'introductipn et de rapatriement 
de main-d'œuVTe; 

Dn transtert, d'ans le cadre de la réglementation en 
vigueur, d'es économies des travaiUe'Ul's, dépaysés; 

De l'établissement, des dOsSiers des travailleurs el 
de leurs cartes de travail; 

. - Du raSsemblement d~une documentation' permanen· 
te sur les offres et demandes d'eml'loi, et, en général 
de 'toutes l,es questions relatives à l'utilisation ;:t à la 
r~partihon de la main-d'œuvre, ' 

ART. 175. --'- ,DeSarrêtês du cher de territoire, 

pris apr~s avIS de la commission consultative du 

travail et de l'.offlce de main-d'œuvre, peuvent déter. 

nuner, en fonction des nécess,Hés économiCjjUes, démQ· 

graphiqulls et SOCiales, les possibilités d'embauchage 

des eutreprises, ' 


ART. 176. - Les ,opératIons de ,l'office de mam
d'œuvre sont gratuites. 

Il est interdit d'offrir et de l'Cmettre à toute per
Sonne 'taisant partie de l'.office, et à celle-CI de l'accep
ter, une rétributiQn sous quelque forme' que ce soit. 

, ' , 
ART, 177 -' En cas' de cessation ooncertét! du 


travail, les opératIons de l'office ooncernant les entre

pnses touch'ées par cette cessation sont immédiate. 

ment interrompues. 


La liste d~Sd'es entreprises est en ,outre affichée 

dans la salle r" rvée aux demand~rs et aux oi'freut}' 


ART., 178. Dans les, régi'Ons où est organisé un 

.office de la main-d'œuvre, il est inÉerilit, sauf aux 

syndicats professionnels visés au titre 11 de la pr~sente 

101, de maintenir ,ou d'ouvrit, sQus que!que forme 

'que ce soit, un ]jureau .ou un office privé de placement. 

Cette ÏnterdlctlOn !!le peut ,ouvrir droit à une indemnité. 


,TITRE VlIl 

'De~ 'diN!retuls 'tkl /J'avoJt, 
ART 179 - Les différends individuels ou ooUectifs 


du tr~vaÏl 'sont soumis à la procédure instiluée au 

présent titre, 


CHAPITRE PREMIER 
Du Dll'fÉRENl:> INDIVl,DUEL' 

ART. t80. - Il est institué des tribunaux du 
travail qUl connaIssent des diffévends inilividuels pou· 
vant, s'él'ever à l'occasion du contrat de travail entre 
les travailleurs et leurs employeurs. 

Ces triimnaux ,ont qualité pour ,se prononcer Sur 1 
tous les'différends Indiyiduels relatffs aux conventions 
collectives ou aux, arrêtés en tenant lieu. Leur compé
tence s'étena également aux ilifféremfs nés entre 
travailleurs à l'occasion du travaj,l. 

ART. 181. - L;;; tribunal compétent est celUI du 
ll~ d'u travail. 

Toutefois, pour les litiges nés de la résiliation du 
collirat de travail, .et· nonobstant toute attribution 
ronventionnelle de juridiction, le travailleur dont la 
réslaence 'haoltuelle I:5t dans la métropole ou dan~ 
un terrttolre de l'Union française autr;;; que celUI 

,du It~ du travail aura le choix entre le tribunal 
de ceUe résidence et celUI 'du lieu du travail, 

1 
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ART. 182. - Les tribunaux du travail sont créés 
par arrêtés du chef du territoire, pri,s sur proposition 
de l'inspectet.ll''du~ravail 'et des lOIS sociales et dl:l che! 
Clu serVlce judlclaÏJ:1e. 

Coes arrêtés, qUI "ont soumis à l'approbation du 
minIstre de la France d'outre..mer, fixent, pour cha. 
qlle ,tribunal, son sièg~ et sa compétence territoriale. 

ART. 183. - Les tribunaux du travail dépenden1 
adminIstrativement du che!: du service judiciaire du 
territoire. 

ART. 184. - Le ttibunal du travail est composé: 
l'l D'un magistrat désigné par le chet dù service 

judlc!alre, président, . '" 
'A titroe exceptIOnnel, et tant que les cadres des 

magistrats seront insuffisants, cdte présidence pourra 
-être assurée par un fonctionnaire dèsigné par le che! 
de territoire, sur proposition du chef des service, judi. 
ciaires. 
, ,En cas d'absence, doe congé OU d'empêchement 'du 
mag.tstrat, la 'présldenc,e du tribunal pourra être aS
~rée par un fonctionnaire désigné comme il est dit 
CI-dessus. l 

rb:I De deux. asscsseu~ employeurs e! de deux 
assesseurs travaIlleurs, prIS parmi cet.IX figurant SUI 
les listes établies en oonf'Ûrmité de l'article 185 ci· 
apr~s. Le président déSIgne, pour chaque affaire, les 
asse.~~euts employeurs et travailleurs appartenant à la 
eatégone Intéressée. 

Les assesSeurs titulaires sont remplacés, 'Cn cas 
d'empêchement, par des asscsseurs suppléants cIont le 
nombre est égal à celui des titulaires. 

Si l'un des assesseurs fal! dé,faut, le plus jeune 
membre d': la catégorle 'en surnombre ne siège pas. 

Un agent adriümstratit désigné par le che'fl de terri· 
toire est attaché au trtbunal en quali,té de secrétaire. 

'ART. 185. - Les assesseurG et Leurs suppléants 
sont nommés par arrêté du cllet de territoire. Ils 
sont choiSIS sur d'es IJstes présentéeS par les organisa. 
tlons syndIcales les plus représentatives -ou, en cas 
de carence de ceUes-ci" par l'inspection du travail el 
des l<OIs SOCIales et romPoOrtant un nombre de noms 
double de celUI des PoOstes à paurvoir. 

Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants 
,a une durée d'un an; il est renouv.elable. 

. Les assesseurs OU leurS suppléantS doivent jilstifie'r 
de la possesSIOn de tet.trs droits civils et politiques. 

:Ils doivent, .:n outre, n'avoir subi Biueune conaam. 
nation à une peine oorrectionn\!lJe, à l'exception toute

. i91S f 
1", ,Des rondamnations pout, déhfs d'imprudenca 

trors le Ca~ de délit de tulte concomitant; 
ZO Des rondamnations prononcées pour infractions, 

autres que .le;s IIlfrachons 'quaUfiées délits, 'à la loi du 
24 juill~t 1867 'lUr les sociétés, mais dont cependant 
la répreSSion n'~ pas subordonnée à la preuve ae la 
mauVaise '\t)1 de leturs ,a,ute;urs et qui ne sont passibles 
que d'une amende. 
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Sont déChus de leur mandat joes assesseu,tS' qUI sont 
trappés de l'un.: des con.mmnatiQns visées ci-dessus 
ou quI perd~nt leurs droits civiIset politiques, 

'ART. 186. - Tout assesseur titulaire ou suppléant 
qUI aura gravement m'anq;ué à ses devoirs dans l'exer· 
.cice de ~es '\t)nctlOns sera appelé devant le tribunal 
du travaIl pour s',exp\lquer sur I.:s fai,ts qui lu~ sont 
reprochés. . . , 

L'i~il1ative <le cet appel appartient au président 
du tnb:unal du travail et au procureur de la Répu
blique.· , 

Dans I,c délaI d'un moifs, à dAter de la convocation, 
le proqès-verbal d;e la 'séance de comparution est 
adressé par le président· du tribunal du travail au 
procureur . de la R~publique. 

Ce pro,qès.verbal ;est transmiS par le pr'Ûcureur de la 
République avec lSon avis âu chef 'du service judiciaire 
du territ{)Jt,e. 

Par arrêté' motivé du chef de territoire pris sur 
proposition du chef du, servIce jud~daire, les peines 
SUIvantes peu'l'ent être pronon:cées : 

La censure; 
La susp'Cns.tQn pour un temps 'lUI ne peut excéd'er 

SIX moiS;, 
La décnéance. 
l'out as~seur comre 1eq;uel la déchéance a été 

prononcée ne' peut être désigne à nouv.eau aUx mêmes 
ronc!i{)ns. " " ' 

ART. 187. - Le préSident, s'il n',est pas mag.tstrat, 
Ies as~essf';Urs' et leurs suppléants prêtent, devant le 
trlbun';l de premi,ère Instan,ce du ress,ort, le serment 
suivant: . 

,« Je, ;jure de .remp],ir m'es devOirs avec zHe et 
Intégrité et cie garder Ie secret des délibérations li. 

,ToutetOIS, .en cas d'''mpêchem'ent, le serment pet.tt 
être prêté par écrit. . . . 

ART. 188. - Les fonctions d'assesseurs titulaires 
,ou suppléants des tribunaux du travail sont gratuites. 

ToutefOIS, pourront être allouées aux assesseUrs 
des Indemmtés de séjour ,et de déplacement, dont le 
montant, qui ne pourra ,êtr,e inférieur aU montant des 
salaires et Ind'emnités perdus, sera fixé par arrêté du 
ch<:f de terriroir,e. 

'ART. 189. '- La procédure devant les tribunaux du 
travail est gratuite. En outre, pour' l'exécution d'es 
jugem.ems rendus à lwr profit, les travailleurs béné
ficlent Cl': l'a~Slstance judiciaire. 

:ART. 190. - Tout travailleur OU tout employeur
pouml demander à l'inspecteur du travaH ~t des 
lois sociales, à son délég,ué (lU à son suppléant l,égal 
de régloer· ~e différend à l'amiable. , . 

En l'absence ou eu cas d'échiec de ce règlement 
amlabl.e, l'action est introduite par déclaration orale 
ou émte talte au secrétaire du tril:iunal du travail. 
Inscripflûn len est faite sur lin registre tenu spêciale
ment â cet erfCt; un extrait de cette Inscripti,on es! 
délivré à la, partie ayant intr-oduit l'action. 
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~RT•. 191. - Dam les deux jours à dater de la 
réceptIOn de la demande, dimanche et jours fériés 
non compris; le président cite les parties' à comparaître 
dans.:un délai qui ne peut excéder douze jours, majoré 
s'il y a lieu des délais !le distance fixés dans les 
condltl;:ms prévues à l'arhc1e 208. 

Lac!tatIon &it contenir les nom et pr.ol'eSsion du 
tlemandeur, l'indicatIOn de l'objet de la demande, 
l'heute et le jour de la comparution,' .. 
. ,La citation est taite à personne ou . domicile par 

. Voie d'agent admlnistratitspécialememt commis à cet 
effet. EUe peut valabLement êtrè faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception. En cas d'ur· 
gence, !elle peut être faite par voie télé~ap'hique. 

ART. 192. - Les parlles sont tenues de se, rendre 
au jour et à .Pbeure fixés devant le tribunal du' 
travail, Elles peuvent pe faire assister ou r~.I.:nter 
SOit par un travailleur ou IUn employeur a'.: nant 
à 'la même branche d'activité, soîtpilt liT "4ll'{)cat ' 
régulièrement inscrit au bar!'eau ou un avocat·défen. 
seur, soit encore par lUJ1 représentant des organisations 
syndicaIes auxquelIes elles sont affiliées. Les em

. ployeurs peuvent, en outre, êtroe représentés par un 
dIrecteur ou un employé de l'entreprise ou de l'éta. 
blissement. , 

Sàqt en ce qui oonceme les avocats,. le mandataire 
des parties. doit être constitué par écrit. ' . 

.ART. 193. - Si; aU jour fixé par . la: convo;:abon. 
le demandeur ne comparaît pas' It't Ille justifie pas d'un 
cas (te torce majeure, la cause est rayée du rôle; 
élie n'e pflUt être repris.e <JIU'une seule fuIS et selon' les 
furmes imparties pour la demande primitive, il peine 
de déchéance. 

Si le défen'deur' l1e <lOmparait pas, et ne justifie 
pas d'ull cas de furce majeure, OU 'S'il n'a pas, présenté 
ses moyens sous fonne de mémoire, défaut est don
né contre lUI et II!! tribunal statue sur Il:! mérite de la 
demande, . '" • 

AR1', 194, - L'audience ,est pub1iqjUe,. <saut aU sta. 
de de la concillatron, 

Le "président dirige' 1f,S débats, interroge et Ci)n· 
ironte les parties, 'l'ait· comparaître les. témoins cités 
il '19. dihgence \les parties ou par lui-même, danS 
les 1Qrmes ind!(JIées à .1'ar!:i.c\(!. 191: Il procède à 
l'audltlou de toute autre personne. dont 11 juge 1. 
dépositlQllutile au règlement. du différend; .. peut· 
:procéder ou faire proœder il tous constaf,; ou exper. 
il~~s. 

La police de la. salle d'auidience' -et des débats 
appartient au président, qui 'est revêtù., des pOuVlOirs 
a.ttribUéS aux juges de paix. par les. articles 10 et· 12 
;ou cOde de procéduve. civile. 

, ART, "195. -"La fem~ mari~ 1!St autOrisée ,,: se 
.cOncilier à demander, il défendre ijeyant" lè' tribu· 
;, ' , , '." ~-
nal ,ClU .trava:!l, ' 


. ' AllT. ·196. - Les assesseurs dutribunai du· travail 

peùvent être réousés·: . 

," '10 Quand: ils (Jnt un. intérêt ~rsonnel à la ocintes, 

tation; 


'. 120 Quand' ils sont partmts ou·' alliés de' l'une des 
parites jusqu'au slx\ème degré; . . 

3- Si. dans l'année qw. a précédé la récusation, 
il y a 'Cu prodèS pénal ou civil entre eux et l'une 
des parties ou éon oonjoint ou allié en ligne directe; 

. 4" S'ils ont donné :un avIs éctit sur la contestation; 
.5b S'ils '$'Ont employeurs IOU travailleurs' de l'iUle 

d'es parties en causé, . 
La réCusation est furmée avant tout débaf. Le pré • 

s!dentstarue Imm'édiatement. Si la dèmancle est r.eje· 
tée, il est passé outre a'li débat;" SI ell·e! <!St admise, 
l'affaire est :renvoyée à la procliltme audience"" Où 

."dmvent sièger' le ûu les assesseurs suppléants. . 
ART, 197. - Lors<jjUe teS parties romparalssent 


devant le tribunal du tra..,;ail, :iJ est procédé à une 

tentative de oonciliation. 


En cas d'acOOrd, un procès·verbal rédigé séance 
tenante sur le registre d'es délibérations du" tribunal 
oonsacre le tiègl'ement à l'amiable dU litige. 

Un extrait d'u piiodèS-verb'al de oonciliation sig~é 
du llréSident et d'u·.secrétaire vaut titre exécutoire;· 

ART, 19a. -- En caS de oonciliation partielle, un " 
extrait dll proGès-veTbaI Signé du pr~iderit et au 
secrétaire vaut titré exécutoire pour les parties SUI 
lesqueIle.s ,un acoord' est intelVenu et procès-verf}al 
de non-oonciliatlon pour le surplus de la demande. 

ART, 199. - En cas de non-conciliation ou pOUl 
la partie oontestée de la demanae, le tribunal du tra· 
vail doit retenir l'affair'e; il procède immédiatemen~ 
à son examen; aucun renVOI ne peut être prononce 
saut accOrd des parties, mais le tribUllIIIl peut toujours, 
par Jugement m<itlvé, prescrire toutes en<jUêtes, descen· 
tes Sur les lieux -et toutes mesures d"fnrormations 
queloonques, 

ÀRT. 200. _. Lés débats dos, 'le tribunal délibère 
immédiatement en secret, Saut mi,se en délibéré donl 
le délai maximUm est de <jjUatre joU:r~, le jugemenl 
est !édigé S'Ur l'heure et l'audience repri,se pour sa 
lecture; il dOIt être motivé.' .. . 

ART. 201. - La minute dU jugement est transcrite 

par le secrétaive' sur le registre des délibéraHons. 

EUe est signée par le président et le secrétaire. 


ART. 202. - t;ejugemcnt peut ordonner.I'e:kêati.tiQn 
immédiate, nonobstant opposition ou aprl et pal 
pnovislQn avec dispense de caution jùsqu' une som·. 1 
m'C qui séra fixée par arrêté dU cltef dei, g~oupe de 
territoires, d'e 'territoire non gr?l!pé ou' sous· :tuteHe, 
soumis à l'approbation dù ministre de la. Franoe 
d'outre.mer Ptaur le surplus, l'exécution provisoire 
peut être'ordtmnée à Chlll'ge de' rournir caution. 
Copie du jugement, sifl'llée par. le président et le.. 
ileCrétall'e, OOlt être remise aux parties sur demande . 
Mention de cette déllVranoe, de sa date et de son 
Iteure est talle par le sécrétalre en marge du juge
ment: ".' . 

ART. 203. -' En cas de jugement par défaut, 

signification. dU' jugement ICSt 'faite, dans les formes 

de l'article 191, sans traiS, à la, partie défaillante, 
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par le,secrétai}1e,du tribunal QU par un âgent'adminis: 
trati~ commIS spécl,alément à cet !eif\\!et par le president. ' 

Si, crans Un délaI dé ~ jour,s apr.ès 1& signification, 
plus les délais' de distance, le défaillant ne fait pas 
OppoSitIOIl au jùgement, dans Ies formes prescrites à 
l'article 1.90, le jugement est rexécutoine., Sur oppo
sittOII" le président convo<flle li nouveau les, parties, 
comme il est dl! à l'article 1.91; le nouvc,!u juge
mCnt,nono))istant tout détaut ou appel, est exécutoire. 

. ART. 204. -,Les jugements du tribunal du travail 
sont définitii1s et sans appel, sauf du ,che!1 de; la corn· 
pétence, lorsque le Chiffre de la demande n',excède, 

'pas trente..S1X mille francs en monnru,e métropolitaine. 
Au-dessus de trente-six mille francs en ',monnaie mé, 
tropolitame, les jugement? sont susoeptibles d"appel 
devant la justice de paix à' compétende éteridue ou 
le tribunal de premi;ère Instance, 

ART. 205. - Le ,tribunal du travail connaît de 
!Outes les', demandes' reoonventionne'les ou en çompen· 
satton <fIlI, par leur n(lture, rentrent dlins sa' compéten· 
ce, Lors<fI.IC cltaoune des demandes principales recon. 
ventjOnnell<es OU e\1 compensation $era dan.sles limites 
de .sa compétence en dernier ressort, il prononcera 
sans ;qu'il y aJ.t !!:W à appel., " 

Si l~une de ces demandes iIl'est oosceptible d'être 
jugée qu'à charge d'appel, le i:clbunal du travail ne se 
prononcera sur toutes qu'à charge d'appel. Néanmoins, 
il IStatuera en' d'erni~ r,essort SI seule la demande re· 
conventionnelle en dommages-intérêts, fondée exclu. 
sivement ISUr la demande principale, dépasse sa corn·, 
pétence en dermer ressort. Il, statut! ,également sanS 
appel, en cas 'd..:: défaut du <téfendeur,sl seules les 

'~demandes reconventionrueUes furmées p,ar celuj.cidé. 
passent le taux die sa compétence en dernier ressort, 
quelS quI:' SOient la nature et le montant de cette de
mand~. ' ' 

Si une demande reconw:lntionnelle est reconnue non 
rondée et formée uniquement en vue de rendre le juge
ment susceptible d'appel, l'auteur de cette denfan
tl'e peut être condamné li des dommages-intérêts 
envers l'autre partie, même, au caS où, en appel, le 
jugement en premier ressort n'a été confirmé que 
partiellement. 

ART. 206. - Dan>s les quinze j-ours du prononCé 
du jugeme:lt, appel petltt être interjeté dans les formes 
préwes à l'article 190. 1 

L'appel est transmIS, dans la huital,ne de la décla· 
ratIon d'app'el, à la justIce de p,aix à, compétence 
étendue ou au tribunal de prem~ère Instance au res
sort, avec une expédition du jugement et des lettres, 
mémoires et documents, déposés par les parties en 
prem~re instance et en appel. ' 

L'appei est jugé sur pièces. T{)UtefOIS, les parties 
peuvent demander à être entendues; en ce cas, la 
repréSentatIon des parties obéit aux règles fixées par 
l'artIcle 192. 

ART. 207. - La cour de cassation connaît des re; 

cours len cassatIon contre les jugements rendus en 

dernier ,l\llSsort. 


Le pourVIQl, est Introduit et jugé dans les furmes 
,et condîtlons prévues aux artldes ,36 et suivants de la, 
loi 9u 23 julHet 1947 relative à l'organisation e~ "il:' 
la, procédure de la cour de cassation. , , 

:ART. 208. - Des arrêtés du chet de groupe de 
territoires, de territoire non ;groupé, oU sous tutelle , 
détermInent les modalité.s d'application du présel1t" 
chapitre, notamment la contexture des registres et 
les délais de distance . 

CHAPITRE 11 
" 

Du DU'f~REND COLLECTÈF, 

ART, 209. - Tout différend collectif est immé,(jiate
ment notifié par les parhe:s' à l'inspecteur du travail 
et des lois socia1es, qui interv,ient pour, aider à $bn 
r,èglement. 

'En cas d'éChec, il est, soumis li la procédur~ de con; 
ciliatton. 
, Les différends coUectit's du travail sont portés en 

éonclliation devant la commiSsion consultative du tra- ,'Il 
vaU à la demande de l'une djes parties et" li défaut, 
sur l'initiative de son président. La commission con- '1 
sultatIve ~ travail peut, chaque fuIS qu'elle le juge • 
nécessalfe, notamment en raison de l'éloignement, '~',,' 
donner délégation à une commission spéciale' deron

1 cibatoon composée d'un nombre égal de représentants 

d'emPctlOyteurs elt de..!;:availleur~ elt présidée p,àr l'inspec :"'j'",'

leur 11 ravai et ""'" lOIS SCCl,B, es. " 
Les accords de conciliation signés p;ar les parties 

sont immédIatement exécutoll'es. . " - " 

:ART. 210. - En cas d'éChec de la procédure, del 
oonciliatlOn, le différ:end est soumis à la procédure ,1 
de reoommandatlon. ~ 

ART. 211. - Lorsque la tentative. de conciliation 

n'a pas l!IbOutI, le procès-v<!rt;al ,dI;; non-conciliation 

est dressé. Il ,est signé' par les parues et menHonne 

l'objet 'du 'oon'l'lit et les points qui, seront sourniS à la 

procédure de !1ecommandatkm. 


DanS le délai de :qua,tre jours à compter de lal notI· 
flcatIon aux partIes de l'échec de la conciliation par 
le préSident de la commission consultative du travail 
ou, 'le cas éch'éant, de la comlIIÏaslon prévue à l'article 
209, les \jl1artics sont 'tenues de désigner un expert;' " 
à détaut, cette désignation est 'faite, dans les quarante
hllitheures, par le chef de territoire ou de groupe dt), 
terr1toires compétent. ':11 

L'expert ne peut être chiaisl nI parmi les fonctIon. 

naIres d'autorité, nI parmi les dirigeants des entre· 

prises Impliquées dans le conflit, IIll parmi les per· 


, sonnes ayaillt partiCipé à la procédure de conciliation. 
Chaque année, .e chef de groupe de territoires, 

de territOire non groupé ou sous tutelle, établit par 
arrêté, pris' apt;ès aVI!> de la commission consultative , 
dU travail;la liste des magistrats et des personnalités 
appelées à remplir les fonctIOns d'expert. Les person
nes qUI seront chOISies en fonction de lenr autorité 
morale et de leur~ compétences économi<flle et sociale 
ne doivent pas exercer, nécessairement, leur activité 

http:Lors<fI.IC
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professionnelle- ou avoir l<:ur résJ;dence dans le terri· 
tmre oq4 le _groupe dé territoires intéressés par le 
conflit. .- , 

ART. 212. - L'expert devra se prononcer sur tous 
les objets détermméS par le procès-verbal de non· 
concilIation -et sur tous autres qui pourraient être -en 
telatlOIl avec le différend en oours. 

ART. 213. - L'expert a 'l'es plus larges pouvoirs 
pour s'inform-er de (a situatIon économiq1le des entre· 
pOileS et de la situation sociale des travâillel!rs inté· 
,ressés par le conflit. 

~-

Dans ce but, il peut notamment, enquêter aùprès 
des entreprises et, des syndicats, réclamer aux parties 
tous documents ou renseJgnements d'ordre comptable 
et nnanCler susoeptibles de lui être utiles. Il peut 
reoounr aux offices de toute personne qualifiée suscep, 
tible de l'éclairer, telS les experts comptables agréés. 

L'expert est tenu au secret professionnel, quant 
aux doouments à lui confiés, 

-De leur côté, les parties remettent à l'expert un 
m!émoire et les observations qu'elles jugeront utiles 
1:Ie présenter. . ' 

ART, 214. - Dans un -délai de'hlllt jours, l'expert 
dresse iUn rapport motivé de ses investigations. Les 
conclusions de ce rapport établissent" sous forme 
de recommandatton, un projet de règIement des points 
en li!1ge.J( 

Le rapport et la recommandation finale sont com
muniqués aux parties dans les vÎlngt.quatve heures. 
Ils sont publiér., diffusés -et traduits dans les conditions 
qUI_ seront fixées par les arrêtés pris en applica!1on 
de l'article 71 du présent code. Ils sont, dans tous les 
cas, IInmédlatement publiés au Journal officiél du 
territoire. 

AI!T. 215. - A l'expiratwn d'un délai de cinq jours 
Innes, à compter de la notificatlOl1 d)l rapport aux 
parties ~et SI aucune de celles·Cl n'a manifesté son 
opposition, la recommandati:ûn acquiert force exécu· 
t·OIre. 

L'oppositIon, à peine de nu.lIité, 'cst formée, dans 
le délaI Cl·dessus in\liq!1é~ Jlilr lettre recommandée 
adr.essée à l'expert lui-même. Le récépissé d'expé
ditIOn 'tera fOI de la date de formatbon de; l'opposition. 

La date d'applica!1on des dispositions de la recom· 
mandatlon,en cas de silence de delIe·ci sur ce point, 
est celle de ,'introductlon de la demande de concilia. 
tion. 

Les trais -expqsés par les experts dans leur mission 
leur sont remboursês, dàns des conditions fixées par 
~n décret du minIstre de la France d'outre-mer, sur 
le budget du tertitoire -OU des territoires Intéressés 
par le Oonflit. - - . 

ART. 216. - Les recomman,dations,;,e peuvent 
-taIre l'objet qiUe d'un recours pour excès de pouvoir 
ou violatIon de la loi 'lui est porté devan~ la Cour 
supérieure d'arbItrage. 

Le recours est instruit et jugé conformément aux 
'dISpoSltIOn;s du chapitre IV du titre Il de la loi du 11 

. février 1950 _ relative aui' converitions coHectives et 
aux procédures du réglement des - conflits collectif:; 
du travail. " 

ART. 217;' - Lorsq,u'un' accord de' oonciliatiOn OU 

une recommandation devenu exécutoire porte sur l'in· 

terprétatlOn des cll>uses d'une conventlonooHective, 

sur tes salaires ou sur les -condltbons de -travail, cet 

accord ott cette recommandation produira les _ .effets 

d'une oonvent~on oOllective de travail. 


SI l'accord OU la recommat(dation - est ~ntervenu 

en'vue de régler un conflit survenu dans une 'branche 

d'actIvité ayant fait l'objet d'une convention collec

live étendue, cet acoord ou cette recommandation 

devra faire l'obj,et d'un -arrêté d"extenslon de la con

vention, ; i Iii 

Si l'acoord ou la recommandatbon porte sur l'appt:.

catl()11 des dispositions d'un arrêté _réglementaire à 

détaut d'une convenllon collective, selon l'article 78, 

un nouvel arrêté sera pris automatiquement. 


ART. 218. - Sont interdits tout lock-out et toute 

g~èv.c déclenchés avant épuissèment des procédur~s 

de concihatocm .et de recommandatbon OU en vbolation 

des 'di~positlons d'un accord de conciliation ou d'une 

recommandation ayant acquis force !exécutoire. 


Le lock-out ou la gr,ève engagé 'en oontrav.:nlhon des 

diSpoSltllOng 'de la présente loi peut entraîner par sen· 

tence de la cour supérieure d'arbitrage : 


a) Pour les employeul'!S, le payement aux travail

leurs des journéeS de salaires perdues de ce fait et, 

pendant :une période de deux ans au minimum, l'iné· 

ligibilité aux fonctions. de membres des, cnambres de 

commerce, l'interctictbon de taire partie d'une oommis. 

-sion consultative du travail ~t d'un oons'eil d'arbitra. 

ge, de participer, sous une fOITIIe quelconque, à une 

entreprise de travaux ou un marché de fournitures 

pour le coml;'ie de l'Etat, du t-erritoire ou d'une col
lectIvité publique; - , 


b) Pour les travailleurs, la perte du droit à l'ind'em. 

nUé de préavis et aux dommages·intérêts pour rup· 

ture de contrat. 


La grève déclenchée après notification de l'oppo· 

sitlon à ce que la r-ecommanda!ton de l'expert acquière 

rorce exécutoire n'entraîne paS la rupture du contral 

de travail. . 


! TITRE IX 
PéMIWs. l

ART. 219. - Dans le présent titre, les sommes 

Indiquées s'entendent en monnaie métropolitaine. 


ART. 220. - Sera pUnl d'une amende civUe de 
1.000 F tout assesseur du tribunal du travail qui 

ne se sera pas rendu à son poste sur la citation 'lw 

lUI aura été rlo!lfi;ée. 

En cas de récidIve, l'am~de civile sera de 2.000 f

à 6.000 F. et le ,tribunal pourra, .en outre, le déClarer 

incapable d'exercer à l'avenir les fonctions d'asses· 

seur du tribunal du travail. 


Le jugement sera imprimé et affiché à ses frais. 

l;es amendes seront prononcées par le tribun\ll. 


l 
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AR"t. 221. - Sel>!>rtt jlllnlS d'nne amende de 10D à 
500 F et, ,en cas de rédihve, d'une amend~ de 4()O à 
4.000 F. ' ' 

il) LeS lIIIte.utll d'in:frtlctions,aux dispositions des 
.arocles32,4:5, 52 '<!12), :$3, 66, (j7, ~7, 99 (II 3), 100 
et 173; , 

'1:1.) L{Os auteutll d'irtl'ractiGns "'!lX ill,spositions des 
:ru:rêtés prévos par les artticles ,,5 et 172; " 

C) Les 'empIOilyeurs, fondés de pouvoir ou leurs 
préposés, respcnsables dtt défaut d'affiCllage confor· 
me aux disp!lslttons de l'article 110. 

Ata. 222. - Seront punis d'lU!11Ie amelfde ,de ,200 
à 500 F et. en cas de récidive, d',Ulfei amende de 400 
il 4.000 F· 

a) Les àuteu1'5 d'infracliOllS aux disposi&ns des 
ar.ticles$6, 5", 119 (li 2),142 et 143;; , 

b) Les auteurs ,d'infrJlctions aux dispositions des 
arrêtés prévus par les articles 34, 35; 118, 120, 138. 
,144, 170 et 171; 

e)' Les peroonnes 9ll aunont oml'S de faire la décla· 
t"atllG>n prévue à l'article 1'37. 

, Dans le cas d'infractIOns aux dispositions des arrê
téS prévus par les articles 138 ou 144, la réCIdive 
pourca. en 1i)Utre, être punIe d'un ,emprisonnement 
de SIX ]OU11S à trois mois. S'il y a' double récidive, 
l'emprisannement sera obligatoirement prononcé. 

, . :En ce glU conrerne ,l.es infractions à l'arrêté prévu 
,.à l'article 171, l'amende S'eXa appliquée autant dE 

~',f'l>iS qa'il Y .aura d'inscriptions omIses OU erronées. . ~", . 
, . 'Am:. 223. - Les ird'ract1011S aux dispositions des 
. articles 13 à 6 lnclus, 18, et de l'article 25, seront 
'poursuivies rontre les directeurs ou admini~trateun; 
des syndicats >et punies .d'une am{Onde de 400 à 4.000 F. 

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et . 
aux ooms et qualitéS des admlnistrateurs ou directeurs, 
l'amende peurra être port~e à 5.000 F. " 

Les pemes prévues.,ar les articI~ 7 à Il de la 101 
du 25 jrnr.. 1857 œnt!1/! les auteurs de contrefaQOn. 
appositl(}n" imitation' OU usage fraudulenx des marques 
de commerce sont applicables en matière de contre· 
faQOn, appositton, imitation ou usage frauduleux des 
marques syndicales ou labels. 

AItT. 224. - Les infractIons a1,1X. dispositions de 
l'article 76 en matière de salaires LSeront punies d'une 
amende ide 400 à 4!000 F. 

Eu cas de récidIVe, j'amende ~ll de 1.000 à 10.000 
trancs. 

ART. 225. - Seront pUnIS d'une amende de 400, 
:il 4.000 F. et, en cas de récidive, d'un;; amende de 
4.000 :il 10.000 F et d'un emprison;nem~nt de s'x jours 
:il dIX jours ou de l'une de ces deux peInes seuiement : 

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des 
artIcles 36, 118, 121~ 122, 124, 125, .130, 131 (II 2)""
131i et 171, avant-oemver paragraphe; , 

b) Les auteuns d'infractions .aJUX arrêtés prévus anx 
articles 29 (li 2), 115, 122, 134, 164 et 175. 

Dans le ca" d'mfractlon à l'article 36, s'il y a 
oouble récidh'e, l'emprisonnement sera obligatoire.\ 
ment ,p,l'OllOncé. , 

Dims !le CaS d'infractIon à l'article 118, les péna
lités ne seront pas enoourues si l'infraction à été l'effet 
d'une erreur portant sur l'âge des erlfants commise 
lors de l'établ,issement du carnet de travaillenr . 

ÂRT. 226. - Seront pUnIS d'Me amende de 1.000 
à 4.000 F. et, en cas de récidive, d'une amende de .... 
4;000 à 10.000 .,F et d'un emprisonnement de SIX 
jours à dIX jours ou de l'une de ces deux peines 
seulement: ' 

a) Les auteurs d'infracuons aux dispositions des 

articles 58, 87, 88, 94, 107, 108, 114, 116 et 176; 


0) Les auienrs d'infractions aux dispositlons des 

arrêtés prévus par les .articles 78, 95 et 112;, 


C) Toute personne qui aura 'employé un travaillWI 
de nationaUté étrangère dëmUl1,l, de. carnet de travail
leur OU de carte de travail ou munI d'un; ,carnet OU 
carte établi pour une proJiCSSl(}n autre que celle de ~ 
l'emploi réeUementtenu; 

d) Toute personne quI aura embauch'é un travail. 
leur étranger dont le oontrat avec 11111 précédent emplo
yeur n'éhit pan, 'Soit ·expiré, soit résilié par dé.cision 
JudiCIaire à moins que le travailleur n'ait été autori
sé par l'insp.ection du travail ",t des lois sociales ou 
préSenté par l'office de main·d'œuvre, cette auti:>ri. 
sahon ou présentauon réservant les droits du précé
dent employeur vis-à.vis du travailleur et du nouvel ' 
employeur, 

ART. 227. - Sera pum d'une am'ljl1,de de 500 à 5.000 

F et d'un emprisonnement de SIX j,ours à M'an ou 

de l'une de ces deux peines seulement, quiconque aura 

porté ou renté de porter atteinte soit à la libre 

désignatIon ~es délégués du personnel, soit à l'<'!XeI"' 


,Clcerégnlier de leurs fonctions. . 
En CaS de récidIve dans le délaI d'une année, l'em· 

prlsonnement sera toujours prononcé. Les infractions ;~ 
pourront être ronstat~es, soit par l'inspection du tra· 
vail et des lois. sociales, soit par les officiers de poli
ce iudiciaire. 

ART. 228. - Seront punIS d'une amende de 2.000" 

à 20.000 francs et d'un emprisonn'ement de six jours 

à troIS moIs ou de l'une de ces deux peine3 seule

ment: 


a) Les auteurs d'infractIons 'aux dispositions des :.1 

articles 2, sur l'interdlc"tion du travail forcé, et 99 
paragraphe 2, sur le J:)ayement du salaire en alcool 
ou boisson alcoolisée; 

b) Les' 'personnes qUI auront fait ,sciemment une 
fausse déclaration d'accident du travail ou de maladie ' 
professionnelle ;. 

c) l'Oute personne !JIll, par violence, menaœs, trom· " 
perte, dols ou promesses, aura contraint ou tenté de 
contraIndre un travailleur à' s'embaucher contre son 
gré, .ou quI, par les mêmes moy,ens, aura tenté de Pem- ,', 
pêcher ou l'aura empêché de s'embaucher ou de' 
remplir les oObligations impo!i<\es ,panson contrat; , 

a) Toute personne quI, en faIsant usag~ (l'un, contraI ; 
flctlt oOu d'un carnet de travailleur oontenant des' 
ind'catlons inexactes, se sera fait embaucher ou· se·' 
sera ~ubsti~é voiontairemeut à un autre travailleur; 
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e) Tout employeur, fondé ,de pouvoir ou .prépo~é, 
qui aura porté sCiemment sur le carnet du traVail. 
leur, le registre d'employeur <oU tout autre document, 
des attestanons mensongères relatives à la durée 
et aux conditlons du travail accompli par le travail. 
leur, amsi que tout travailleur qui aura sciemment 
tait .usagl7 de .ces attestations; , 

'f) Tout employeur, fondé de pouvoir OU préposé, 
qtU aura sCiemment engagé, tente d'en'gager 00 con· 
servé à '90n service un travailleur encore lié .à Ulli autre 

. employeur par contrat de t~avail, un ,apprenti, ,~ncûre 
lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire. en 
cours de fûnnation dans un centre de formathn 
professionnelle, indépendamment du, droit à. do~ma
ges.mtérêts qui pourra être reoonll,U a la parhe lesée; 

g) Toute personne' qu~ aura exigé ou, ac~epté ,~u 
travailleur, !Une rémunération quelconque a titre dm· 
termédlaire !ians le reglement 10U le' payement des 
!Salaires, Indemnités, allocations et J'rais de 'LoUte nature, 

.En cas de récidive, l'amende 'sera de 4.000 à 40.000 
:tranes et l'emprisonnement de quinze jours à six mois. 

ART. 229. - Seront punis d'llI1e aIIlende de 4.000 
à 20.000 francs et, en cas de récidive, d'un'e. amende 
de 20.000 à 100000 francS les' auteurs d'infractions . 
aux .disposItions' des articles 110, sauf en matière 
d'affichage, 111 et 178. 

AI!T. 230. - Sera punie' d'ilne amende de ro.ooo 
à 20.000 F et d'lin· emprisonnement de quinze jours 
à troiS mOlS ou de l'une de ces deux peines, seulement 
route personne qui s'est opposée OU a tenté de s'op
poser à l'exéoution des obligati,ons ou' à l'exercice des 
pouvoirs qui incombent aux inspecteurs et contrôleurs 
du travail· et aux chels de circonscript1ons admmis
tratives agissant comme suppléant de l'inspecteur du 
travail et des lois sociales. 

:En cas de récidive, l'ame,n'de lest de 20.000 à 40.000 
,p et l'emprisonllement de un mOIS à SIX. mois. 

En cas de double récidivé, l'emptlSOllnement est 
.obligatoirement . prononcé. . 

, Les disposltlolls du code pénal q;ui préooient el 
t'épriment les actes die réSIstances, les outrages et les 
VlOlences oontre les officiers de police judiciaire sont, 
.en .outre, applicables à ceux CJiUl se rendent coupables 
de taits de même' nature à l'égard des Inspecteurs 
Ou de leurs suppléants, 

ART. 231. - S'!!ra pUni des peines prévues il 
l'à1'hcte 408 du oode pénal tout employeur qUI allra 
retenu IOU utilisé dans son intérêt personnel OU pour 
les besOins d'!! son entreprlse les sommes <oU titre 
remis en.cautlolll1ement. 

ART. 232. - L'article 463 du code pénal et la 
lOi de surSIS 'SOnt applicables à t~j:es les infractions 
prévues et réprimées au présent titre. 

LOl1SqiU'une amende est prononcée en vertu d!, pré
&ent titre, elle :est encourue autant de taiS qU'lk y a 
.eu d'infractl!Ons, Ila!IlS que cependiant le montant total 

/ des amendés infligées pUIsSe excéder cinq;uante ~ois 
les taux maxîma l'révus Gi-dessu,s. ~ , 

n 
i'" 

'j 
Cette iègle s'appli'l!ue notamment au cas 'où plu

sieurs travailleurs auraient été 'employés. dans des. ,'~ 

oombllons contràires li la.présente loi. , 
pour l'application des artides 221, 222, 223, 224,

Z!5, 226 227 Il y' a récld(ve l<:>rsque, dans les. 
douzè m~ls antérieurs a:u talf poursuiVI', le contreve, 
nant a déjà subi condamnation pour !Un fait identique. 

ART. 233. - Les ch'ets d'·entTepl'ÎS'es sont civilement 

responsables des condamnatïPns. pronûncées contre 

leurs tondés de pouvoir ou préposés. . 


TITRE X 
Di.spositilJllS trf1JlSitoires. 

ART: 234. - Les disI*>sltions de la présente loi 
Sont de-plein drOIt appli.cabl<lS aux contrats individuels 
en cours. 

Elles ne p~vent constituer une cause de' rupture 
de ces contrats . 

Toute clause d'un contrat en cours qUI ne 'serait 
pas conrorme aux dispositi<:>ns de la présente lûi, 9u 
d'un décret ou arrêté pris pour son application, sera 
modifiée dans un délai de six mois li compter de la 
publication de la présente loi ou d'LI' décret OU arrêté 
en cause. : 

Au cas de rems de l'un:e des parties, la juridiction 
compétente pourra or?ün,ner, SO!Js pein,: d:astre!nte, 
de procéder aux modificatlons qUi seront JUgees neces~ 
salres. 

AI;T. 235. - Aussi longtemps q;ue de' nouvelles; 
conventions rollectives n'auront pas été établies dans 
le cadre cfe la présente loi, les conventlûns· ~ntér~~re<.! 
rest<!ront en vigueur .en ceUes de leurs dlsposlhons 
q;ul ne lUI sont pas contraires. Oes oonventi~ns soni 
susceptibles de taire. l'objet d'arrêtés d'extensIOn dans 
les oonditlons prévues au chapitre des conventions 
collectives. 

ART. 236. - L'orientation et la formation pmfes.
sÎJonnelles serûnt organisées par décrets du 'p:~sident 
de la Rép'Ublique, prIS wr le rappO:rt du ministre de 
la France d'outre-mer et apr.ès aVIS de l'assemblée 
de l'Union frarnçaise. . 

Les dépenséS afférentes à l'orientation et a 1& 
rormatiion pro'feSsÎJonnelles sont inscrites pour ,es p~rts 
incombanr aux b!Udgets généraux et locaux, au fitre: 
des dépenses obligatOires. 

ART•. 237. - Des c~ de territoires so;tt. habilités Îà . prendre des arrêtés, apr:ès avis des oomntl'SSlOns .con
sultatIves du travail et des asSemblées représentatives, 
Instltuant des prestations fammales pour tous. les 
travaiHeurs régis par le présent code et des caisses 
de compenSatlon pour assurer le versement de ces 
pT!e-<tations. . ' 

Oes arrêtés seront :<sOumis à l'a)?protiation dumÎ!'lÎs' 
tre de la France d'outre..mer. 

ART. 238. - Il sera créé, partout où cela sera jUg!! 
possible, par dé.cret du Président de la République' 
pris sur proposition du ministre de la France d'outre
mer, des caiSses ch'argées du financement des œuvres 
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sociales d'.entreprises" telles qtUe cantines, coopératives 
~e oonsommation, organisatiOn des loisirs et de J'habi. 
tat. ' 

Ces caisses seliOnt alimentées par des cotisations 
d'emplOyeurs et des ISUbventions des pouvoirs pu
bIles; elle~ pourront égaiement recevoir des dons et 
legs. 

Elles' seliOnt gérées avec le oonoours des repré. 
sentants des travaineur~. 

ART. 239. - Des institutions et procédures existant 
en applicatIOn de ~gl'emBnts antérieurement en vi
gueur en matière de travail, de sécurité sociale et de 
prestations familia1es continueront à être valables jus
qu'au moment où sel10nt effectivement mises en place 
les instttutIOns.et procédures découlant de la présente 
101 :et des actes sub'séCJ!l1ents. 

ART. 240. - Les décrets et les arrêtés au mimstre 
de la Fr.anœ d'Qutr,e,.mCI', des chefs de groupe de 

- .. 

SPECIAL 
TERRITOIRE DU TOGO 913 

territoires et des chiêts de territoire prévus par le 

préSent code, devront être pris dans le délaI d'un an 

<!pl l>ulVra la promulgation de la présente loi. 


ART. 241. - Sont ab'rogées toutes dispositions, 

oontrair~à la présente loi. 


La présente loi sera exécut,ée oomme loi de l'Etat. 


Fait à Paris, le 15 décembre 1952', 


VINCJ;NT AURIOL. 

Par le président de la RépubHqpe: 


Le présiaent du conseil 'I1Jes mi(!istres, 
Antoine PL'lAY. 

Le garde dC{1 st:etUJ.X, mi/liSt~ d.e ta iastice. 
Lé,on MARTINAUD-DtPLAT. 

Le niinlstre de ta FraItCf) d'outre-mer. 
Pierre 'PFUMUN. 
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